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d'un projet de loi sur les Enfants trouvés. Nous ne 
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'pt de l'\ssemblée nationale, du Conseil d'Etat et du 

Ministère de 1851. Ce dernier n'avait pas moins de 163 

^Se'on nous, l'ancienne Assemblée nationale , l'ancien 

Conseil d'Etat'et l'ancien Ministère ont fait fausse route, 

lis ont d'abord renversé l'ordre des compétences, en pro-

posant de substituer au décret impérial du 19 janvier 1811, 

qui réglait très sagement et très complètement la matière, 

une loi qui n'a ici que faire, puisqu'il ne s'agit que do pure 

administration. 

Encore, l'ancienne Assemblée* avait-elle l'excuse de sa 

permanence .et de son ommpoteucè; de son omnipotence, 

qui paraissait lui attribuer le ' règlement de toutes les ma-

tières; de sa permanence, qui lui permettait de. réparer 

jour par jour les omissions et les erreurs de ses décisions, 

tendis que le Corps législatif actuel, qui ne fonctionne que 
liln

™4 pendant trois mois, n'a pas les mêmes prérogatives ni les 

à j 'SS mêmes facilités. 

Mais l'Assemblée nationale gardait du moins un Tour 

par département. C'était beaucoup faire pour ce temps-
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méài néraux, alors fort en vogue et qu'on croyait avoir intérêt 

à ménager. ' 1 

rîçiJ Le Conseil d'Etat, lui, réservait celte désignation au 

• M préfet, en 'subordonnant l'abolition ou le maintien des 

SeurSl Tours * Va\i» conforme des Conseils généraux, ce qui était 

ri«i«ii) ajouter à la violation des compétences la violation des al-
5 II •riuu lions. 

IL H , Le Ministère, lui, ne s'arrêtait point à.ces-distinctions-
f^f" là, il tranchait radicalement la question des Tours. 

L'article 28 dt! son projet portait : 

« Les Tours, établis dans les Hospices pour le dépôt des 
enfants trouvés, sont supprimés. » 

t
 L'interdiction de ce moyen et de tout autre analogue 

était faite par l'article 29, même aux hospices libres ou 
maisons charitables, à litre privé. 

bu reste, les trois grands pouvoirs de l'Etat et particu-

lièrement le Conseil et le Ministère, pour couvrir leur em-
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pas pourquoi on tiendrait le moins du monde à un Décret 

si âgé et de cette espèce. Je ne dis pas que lorsqu'on est 

un peu possédé , comme on dit que nous le sommes 

beaucoup , du démon de la légomanie , il ne faille pas 

ne^ pas manquer l'occasion de faire une loi de plus , 

même lorsque ce qui manque ici , ce n'est pas une 

loi de ^ moins, puisqu'on en a une. Je ne dis pas que, 

grâce à ce touche-à-tout législatif qui nous gâte la main 

depuis une quarantaine, il nous soit facile de nous dé-

mêler du pêle-mêle de comoétences où nous sommes 

tombés. Je ne d ; s pas que nos mis nouvelles, au lieu d'être 

la clarté même dans un siècle de soleils et de progrès, ne 

soient le pbs souvent que des hiérogliphes agréablement 

parsemés de barbarismes. Je ne dis pas qu'il en faudrait 

revenir un peu pour la rédaction des lois, à la concision 

primitive du Digeste, ou même à la plénitude majestueuse 

des édits des rois de France, si ce n'est à la fermeté didac-

tique du Code Napoléon. Je ne dis pas que les temps de 

la grande législature et de la grande littérature sont pas-

sés et qu,'ils he reviendront plus. Je ne dis pas, ou plu-

tôt je ne répète pas que là où un déci ei, est. seul compétont 

pour régler des ae:es de simple administration, une loi 

puisse ne pas paraître aussi compétente, pour régler ces ac-

tes-là. Je ne dis pas tout cela, seulement je dis que nous 

serions, nous autres catholiques, pour qu'on ne louchât 

pas au décret impérial du 19 janvier 1811, et pour qu'on 

laissât les Tours continuer à faire leur chemin (1). 

La thèse se réduit aux points les plus simples. 

Si vous remettez à la Législature la solution d'une ques-

tion qui est de pure administration, vous violez l'ordre des 

compétences. 

Si vous remettez la àolution à l'arbitrage des Conseils 

généraux, vous violez l'ordre des pouvoirs. 

Si vous remettez la solution à la décision du Ministre, 

autant dire par avance que le décret de l'Empereur Napo-

léon est abrogé et que les Tours n'existeront plus (2). 
Voilà le net de l'affaire. 

Vous dites que les Tours multiplient les enfants trouvés ; 

mais n'est-ce pas plutôt la perdition croissante des moeurs 

qui les multiplie? Or, la suppression des Tours ne suppri-

mera point l'immoralité. Vous prenez le fait pour la cause. 

Vous dites que la suppression des Tours déchargera la 

caisse de l'Etat ou des départements (3). 

J'ai pourtant ce dilemme à faire: 

Ouïes filles-mères recevront pour leur gesine, des se-

cours d'argent. Alors, qu'y gagne-t-on? Ou elles éviteront 

d'en demander, et alors je vous laisse à penser comment 

leurs pauvres créatures d'enfants seront allaitées, nour-
ries, vêtues et éduquées par leurs pauvres mères ! 

Enfin, je mets^ avec vous qu'il y ait économie à fermer 

les Tours ; mais à ce compte un peu fiscal, il y aurait aussi 

économie à fermer les Eglises, les Ecoles et les Tribunaux, 

car On pourrait prétendre que chacun de nous dirait ou ne 

dirait pas la prière chez soi, que les pères et mères ap-

prendraient ou n'apprendraient pas à lire à leurs enfants, 

et que les plaideurs s'entendraient ou ne s'entendraient 
pas entre eux, pour ne pas plaider. 

La question d'économie dont je suis très partisan, et 

particulièrement lorsqu'elle n'est pas, comme ici, un peu 

problématique, n'est pas tout dans le monde. Il y a aussi 

des questions morales qui y tiennent quelque place et qui 

ont bien leur prix. Il peut n'être pas de la meilleure théo-

rie ni de la meilleure pratique de forcer ou d'inviter, je ne 

dispute pas des mots, une fille-mère à se mettre en rela-

tion avec la police et à afficher quasi-publiquement sa faute 

etson fruit. Si vous lui ôtez la honte, vous lui ôtez la pu-

deur. Or, vous lui ôtez la honte, en la contraignant, je 

veux dire en l'invitant à se révéler. Après la révélation, 

une lille-mère est à peu près perdue. Quel frein désormais 

la retiendra? Quelle sorte d'instruction religieuse, elle mi-

sérable et irrépentante, donnera-l-elle à son rejeton? Quel 

exemple pour les autres faibles filles et pour la moralité 

publique, déjà si relâchée, que l'exemple de ces filles-

mères et de ces enfants naturels étalés devant la foule et 

mêlés indistinctement au commun des mères et des en-

fants légitimes? N'a-t-on pas déjà fait assez de progrès 

dans la fatale industrie des avortements? Les bagnes et 

les prisons ne sont-ils pas encombrés d'assez de crimi-

nels issus de tilles-mères? Les enfants naturels eux-mêmes 

seront-ils grandement fiers de ce qu'on leur aura fait con-

naître la fille qui se sera ainsi déclarée leur mère en plein 

jour, qui les aura peut-être mal nourris et bien battus 

étant tout petits, et qui, le plus souvent, ne sera elle-même 

qu'un assezmauvais sujet? A-t-on examiné, a-t-on comparé 

le sort et la moralité des enfants naturels laissés à leurs 

mères, après vérification de monsieur le commissaire, avec 

le sort et la moralité des enfants portés au Tour et disci-

plinairement élevés dans les villes et les campagnes, par 

les soins paternels des administrateurs des hospices et 

sous la surveillance religieuse des Sœurs ? 

Combien, sur les 26,000 enfants-trouvés qui entrent, 

année moyenne, dans les Hospices, l'exposition, l'aban-

don, l'orphelinat et le dépôt fournissent-ils proportionnel-

lement de sujets ? 

Y a-t-il parmi les jeunes détenus des Maisons péniten-

tiaires, plus d'enfants provenant des Tours que d'enfants 

laissés à la garde des filles-mères ? 

Y a-t-il plus de mortalité jusqu'à ''âge de sept ans, par-

mi les enfants du Tour, que parmi les enf ints libres des 
lilles-mères? 

N'y a-t-il pas, depuis la fermeture de beaucoup de 

Tours, un nombre plus grand de ces expositions à ciel nu, 

qui sont l'opprobre et la douleur d'une nation civilisée? 

A-t-on pesé les conséquences d'j la clôture des Tours 

dans ses rapports avec la colonisation de l'Algérie par les 
enfants- trouvés? 

Toutes ces queslions-là, que jo ne fais que poser, que 

je ne veux pas traiter, que je suis hors d'état de traiter, 

sont des plus hautes dans l'ordre économique, moral et 

religieux de la société. Elles sont un peu plus importantes 

pour l'avenir, que celle de savoir par quel savant mécanis-

me on pourvoira à l'administration des biens d'un enfant 

trouvé. 

Que pensez -vous de cette singulière préoccupation ? 

—- L'administration des biens meubles et immeubles (châ-

teaux apparemment et dépendances) d'un enfant-trouvé 

qu'on a jadis exposé presque nu, le pauvre enfant, enve-

loppé d'une loque de calicot ! 

N'aurait-on pas pu également se dispenser de vouloir 

résoudre cette autre question, de savoir quelle peine on 

appliquera aux entrepreneuses d'accouchements, comme 

si ia police était, à l'heure qu'il est, impuissante à fermer, 

lorsqu'il y a lieu, 'ces maisons publiques ! 

Toutes ces so'utions-là, manie de notre temps où person-

ne ne veut se renfermer dans ce qui est à traiter et où d'une 

épingle on fait un câble à tirer des vaisseaux, sont étran-

gères à la grande question, à la seule question qui 
soit en question, à la question des Tours. -Or, c'est là, 

pardès\*HS tout, une questiou de juré plus que de juge, et 

de sentiment plutôt que de droit. J'ai bien bësoin vraiment 

de consulter là-dessus, d'immenses jurisconsultes et des 

chiffreurs plus incompréhensibles encore ! Je suis igno-

rant, je veux rester ignorant en ceci comme en plus d'une 

autre chose. Je sens comme les autres catholiques et je 

crois expi'mer ici leur opinion, qu'il n'est pas bien de 

fermer ces Tours hospitaliers qui abritaient sous les ailes 

de la Religion la honte et la pudeur éplorées d'une femme 

et d'une mère. 

Je n'ajoute qu'un mot. 

Si saint Vincent de Paul revenait sur terre et qu'il ho-

norât l'Assemblée nationale de sa présence et de son vote, 

doutez-vous un seul moment qu'il ne fût pour la conser-

vation des Tours ? 

Eh! mon Dieu, il n'est besoin, pour en faire de même, 

d'avoir autant de sainteté que-ce grand saint, il suffit d'a-

voir un peu de cœur. 
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que 
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ce quadi agé-

et Uo constitutions, on ne voit 

(1) Tout en maintenant le décret, si la suite des ternes, si 
des besoins nouveaux demandaient qu'il y fût apporté quelques 
modifications, on y pourvoirait rogle(iienlaireineut et eumpé-
temment par un autre décret. 

(2) V. Part. 28 et l'art. 29 du projet du Gouvernement. 

(3) Je dis l'Etat, car je n'ai jamais bien compris comment la 
dépense des enfants trouvés était une charge de département 
plutôt que d'Etat. 

Ainsi, une femme part de Paris, allant à Bordeaux. En tra-
versant Orléans, elle y accouche. Voilà son enfant à la charge 
du départemeul du Loirti.C'wl bien raisounabl». 

COUR DE CASSATION (ch. civile) 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 21 février. 

ACTIONS Dfi CtlKHlfN BE F"ER. — 

— NÉGOCIATION1 . NULLITÉ. 

TISSEMENT. — RESTITUTION. 

La négociation des récépissés de souscription d'actions 

de chemin de 1er, faite antérieurement à la constitution 

régulière de la compagnie, est frappée, par les articles 8 

et 10 de la loi du 15 juillet 1845, de nullité absolue. En 

conséquence, les articles 1965 et 1967 du Code Napoléon 

sont inapplicables à une négociation de ce genre, et les 

sommes déposées en nantissement par " 

lui êlre restituées. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Délapalmc, ei 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

vin, d'un arrêt rendu, le 22 janvier 1850, par la Cour im-

périale de Paris. (Liquidation Larade'et C" contre Sèches 

et Barjier; plaidants, M" Groualle et Carette.) 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. — LOCATAIRE. DOUBLE QUALITÉ. 

 INDEMNITÉ UNIQUE. 

Le locataire d'une maison expropriée, exerçant à la fois 

la profession de marchand de vin et de logeur, n'est pas 

fondé à se plaindre de ce que la décision du jury ne lui a 

alloué, à lui qui avait deux qualités distinctes, qu'une 

seule et unique indemnité, lorsque cette distinction entre 

les deux qualités du demandeur n'avait été faite ni dans 

les offres de l'administration, ni dans ses propres conclu-

sions. (Art. 38, § 3, de la loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirige contre une décision du jury d'expro-

priation de la Seine, en date du 3 novembre 1852. (Mazet 

contre le préfet de la Seine, représentant la ville de Paris. 

Plaiaants, M" Mauclcrc et Jagerschmidt.) 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. OPÉRATION DU JURY. PUBLI-

CITÉ. — CONSTATATION. 

Les opérations du jury d'expropriation sont nulles si le 

procès-verbal ne constate pas que les débats aient eu lieu 

et que la décision ait été prononcée publiquement. (Article 

37 delà loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuillage 

Chauvin, et conformément aux conclusions de M. l'avocat 

général Sevin, d'une décision rendue, le 6 septembre 

1852, par le jury d'expropriation de l'arrondissement du 

Puy. (Dupinet contre la préfet de la Haute-Loire. Plai-
dant, M" Dufour.) 

ENREGISTREMENT. — SOCIÉTÉ. — LIQUIDATION. M 

IMMOBILIÈRE. 

Si, deux personnes ayant mis en société un immeuble 

dont elles ont la propriété indivise, cet immeuble, lors de 

la liquidation de la société, est attribué en totalité à l'une 

d'elles, le droit proportionnel de mutation immobilière est 

dû, à cette époque, sur la moitié de la valeur de l'immeu 

ble, encore que l'autre associé ait reçu, pour sa part, des 

valeurs mobilières dépendant de la société. 

Rejet, m rapport ae M. le conseiller Simonneau, et 

conformément aux. conclusions de M. l'avocat-général Se 

vin, d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 5 

décembre 1849, par le Tribunal civil de Bell'urt. (Uian 

contre l'enregistrement. Plaidants, M" Rigaudel Moutard-
Martin.) 

COUR D'ASSISES 1>E L'AISNE. 

Présidence de M. Bénard, conseiller à la Cour 

impériale d'Amiens. 

Audiences des 17, 18 et 19 février. 

ACCUSATION DE PARRICIDE DEUX ACCUSÉS. 

Quarante-six témoins doivent être entendus dans cetle 

grave affaire. 

La Cour, sur les conclusions po M- le procureur impé-

rial, rend un arrêt par lequel elle ordonne, attendu la lon-

gueur présumée des débats, qu'elle s'adjoindra un qua-

trième juge assesseur, et tirera au sort les noms de deux 

jurés supplémentaires. 

Les deux accusés répondent ainsi aux questions d'usage 

qui leur sont faites : 

M. le président, à Lucta : On vous nomme Louis -Nar-
cisso-Zéphirin Lucta, cultivateur, âgé de trente- quatre 
ans, demeurant à Ployart ? — R. Oui. 

M. le président, à sa femme : Comment vous nomme-

t-on? — R. Julie-Mathurine Rouilhon, femme Lucta, âgée 

de quarante-un ans. 

Le greffier donne lecture de l'accusation dont les char-

ges sont ainsi conçues : 

Le 16 mars dernier, entre trois heures et demie et quatre 
heures du soir, le sieur Rouillion, vieillard de soixante-dix-
huit ans, demeurant à Ployart, fut trouvé dans sa maison 
étendu à plat ventre, la ligure au milieu du foyer, les bras 
repliés au-dessous du menton, les coudes écartés sur les che-
nets, les pieds reposant ver::, dément sur la pointe; il ne don-
nait plus aucun signe de vie ; de profondes brûlures avaient 
atteint le cou, la poitrine et les bras; les chairs grillaient, et 
le feti consumait les vêtements. 

A côté du cadavre, une chaise se trouvait renversée ; rien 
autre chose, d'ailleurs, n'était dérangé dans la chambre; nulle 
part on ne voyait de traces de sang. Bien qu'il y eût dans la 
position môme du cadavre quelque chose d'extraordinaire, bien 
qu'on eût en outre remarqué à la tète une contusion assezeou-
sidérable, on crut d'abord à un accident; l'âge avancé de Rouit-
lion permettait peut-être de supposer que, surpris par une at-
taque d'apoplexie, ce malheureux était tombé la tète dans le 
foyer, et que dans sa chute il s'était fait sur le chenet la bles-
sure dont on avait cons:até l'existence à latempe gauche. Sans 
plus ample examen, Rouillion l'ut inhumé. Cependant, quel-
ques personnes plus clairvoyantes avaient été frappées dès l'o-
rigine de la disposition symétrique que présentait le cadavre, 
et elles ne pouvaient se persuader qu'il y eût là un pur acci-
dent. 

Cette circonstance avait inspiré, notamment, d'étranges rc-
llexions au sieur Lequeux, qui le .premier avait porté la main 
sur le corps inanimé de Rouillion. 

- Un autre témoin, arrivé aussi l'un des premiers sur le théâ-
tre de l'événement, la femme îloUclet, s'était écriée en aper-
cevant le cadavre : « Mon Dieu! on (lirait qu'il a été placé à 
la main ! » Et elle avait ajouté tout bas : « Il ne se serait donc 
pas débattu ! Il n'a donc pas senti le l'eu ! » 

Cette impression n'avait pas été particulière à la femme 
Hottelet, car d'autres témoins répétaient aussi, en parlant de 
Rouillion : « Il faut qu'il ait été placé avec la main ! » Bientôt 
cea observations se répandirent dans le publie; l'opinion que 
Rouillion était tombé sous les coups d'un assassin prit peu à 
peu ds la consistance ; d'abord on s'abstint de désigner le cou-
pable, puis un nom ne tarda pas à être prononcé, c'était celui 
de Lucta, le gendre du malheureux Rouillion. 

L'autorité fut avertie, et l'information qui s'ouvrit vint 
donner raison à la rumeur publique, en démontrant que La 
mort de Rouillion devait être attribuée à un crime, et que les 
as. a sins n'étaient autres qne ia fille et le gendre de la vic-
time. 

Le premier soin de la justice fut de faire procéder à l'exhu-
mation et à l'autopsie du cadavre. Bien qu'il se lût écoulé vingt 
jours depuis la mort de Rouillion, le corps avait été préservé 
d'une décomposition rapide par suite de l'action du feu auquet 
il avait été soumis. Aussi les constatations de la science furent-

elles faites avec toute la certitude désirable. Les médecins dé-
clarèrent tout d'abord qu'il était impossible que par le fait 
d'une perte de connaissance naturelle, Rouillion eût pris au-
dessus de son loyer la position dans laquelle on l'avait décou-
vert, et que si la chute eût été l 'effet d'une apoplexie fou-
droyante ou d'une syncope, ses membres eussent été fléchis et 
non symétriquement apprêtés comme ils l'étaient. Ils purent 
d'ailleurs se convaincre qu'il existait à la tête de Rouillion deux 
blessures considérables, l'une vers le sourcil gauche, présen-
tant une longueur de 6 centimètres sur 2 de largeur ; l'autre 
de 10 centimètres de longueur sur 3 de largeur, à la partie 
postérieure de la tête, vers l'angle occipital. Sur le sommet de 

la tête, on remarquait une large ecchymose; enfin l'occiput pré-
sentait une vaste collection de sang noir à demi coagulé. Le 

nombre et la disposition de ces blessures et les altérations 
profondes imprimées au cerveau ne pouvaient s'expliquer 
que par un crime. La nature des plaies, la netteté de leurs 
bords indiquaient qu'elles avaient été faites avec un corps con-
tondant, dur, uni, mû avec une grande force, puisqu'il avait 
divisé toute l 'épaiseaur dis téguments jusqu'aux os, et que les 
libres du muscle temporal avaient été eu quelque sortB déscr 
ganisées par le choc. L'autopsie démontra que ces diverses bles-
sures, produites immédiatement avant la inort, en avaient été, 
avec l'épanchement cérébral qu'elles avaient occasionné, les 
causes premières; il fut établi que la victime, frappée debout 
à la tempe par le meurtrier qui lui faisait l'ace, était tombé 
sur la ligure, et que c'était dans cette posture qu'elle avait été 
achevée par le coup porté sur l'occiput; enfin les médecins 
constatèrent que les brûlures avaient été produites pendant la 
vie, peu d'instants avant la mort qu'elles avaient bâtée. 

L'examen auquel s'élaiout l.vrés les experts ne laissaitpas le 
moindre doutî sur la réalité du or/mu; il eut encore un autre 
résultat important, ce fut des indications précieuses fournies 
au point do vue de l'accusation dirigée contre Lucta et sa 
femme, sur le lieu où le crime avait dù être commis. Les bles-
sures reçues par Rouillion étaient de nature à produire un 
épancheiiient sanguin considérable, et cependant au moment 
où le cadavre avait été arraché aux flammes, il n'y avait dans 
la chambre aucune trace de sang ou de lavage ; la conclusion 
à en tirer, c'est que Rouillion n'a pas été trappe dans sa mai-
son. D'un autre côté, les cheveux de ia victime étaient couverts 
d'une terre sablonneuse, eu tout semblable par le grain et par 
la couleur à des mottes de mortier desséché qui se trouvaient 
dans la cour, sur un vieux pan de muraille près d'un las de 
fumier. La terre recueillie sur la tète de Rouillion paraissait 
avoir été répandue et comme incorporée à dessein, dans le but 
de déguiser les causes da la mort ou d'arrêter une héniorrha-
gie dont l'abondance eût pu laisser des vestiges accusateurs 

sur les vêtements du coupable. Le rapprochement de ces deux 
circonstances aineiia les médecins à penser que Uouillion avait 
été assassné sur le fumier; daus ce "cas, en elfet, le sang se 
serait mêlé aux liquides contenus dans lu mare, et il aurait 
suffi de changer ou de recouvrir la paille maculée, pour taire 
disparaître en cet endroit toutes les traces du crime. Cette 
hypothèse, présentôo par les Cipern, ne s'appuie pas, il faut 
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e reconnaître, comme la première partie du rapport, sur des 

preuves matérielles et irrécusables ; et cependant, [dus on 

pèse les raisons sur lesquelles elle se fonde, plus on y trouve 

un caractère de probabilité qui touche à la certitude et qui ne 
permet pas de s'arrêter à Une autre opinion. 

Après ces diverses constatations, les magistrats instructeurs 

s'attachèrent à préciser un point important, l'heure de l 'assas-

sinat. Il fut établi que le 1(5 mars, à une heure et demie, le 

sieur Meunier était venu voir Rouillion, et qu'il avait passé 

■près de trois quarts d 'heure avec celui-ci, qu'il avait laissé 

bien portant. Or, c'est vers trois heures et demie que les voi-

sins de Rouillion ont constaté sa mort violente; c'est donc en 

plein jour et daus cet intervalle de une .heure et demie au plus, 
que le vieillard a été frappé. 

Tous ces points établis, il restait à rechercher les auteurs de 

l'assassinat et à vérifier les soupçons qui planaient sur les 

époux Lucta. A mesure que l 'instruction s'avança, la culpabi-

lité de ces accusés apparut plus entière et plus évidente. A 

défautd'autres indices, l'heure et le lieu du crime eussent 

suffi pour recommander les époux Lucla aux investigations de 

la justice. La maison do Rouillion est attenante à colle (le 

Lucta ; sa cour, close de tous côtés, n'est séparée de celle de 

son gendre que par un mur peu élevé, et on ne pouvait suppo-

ser qu'un étranger eût eu l'audace de perpétrer son crime en 

plein jour, dans un endroit et au moment où" i 1 courait le 

danger presque certain d'être aperçu et entendu de la maison 

de Lucta. D'un aulre côté, les premières personnes qui avaient 

pénétré chez Rouillion après l'événement avaient trou vé, con-

tre l 'usage constant du vieillard, la porte de sa cour fermée 

au verrou à l'intérieur; celte circonstance, qui ne pouvait être 

que le fait de l 'assassin, dénotait chez celui-ci une connais-

sance parfaite des êtres de la maison. 

Les soins qu'avait pris lo coupable pour faire croire à un 

accident se prêtaient eux-mêmes aux suppositions les plus 

défavorables pour les époux Lucta. D'ailleurs, l'intérêt ou la 

vengeance pouvaient seuls expliquer le crime; or, on ne con-

naissait pas d'ennemis à Rouillion, et rien n'avait été sous-

trait chez lui à la suite de l 'assassinat. Tous ces détails étaient 

autant de charges contre Lucla, que de graves présomptions 

signalaient déjà comme le coupable. Ce n'était pas sans motif, 

en elïet, qu'avant même qu'on eût acquis la preuve du crime, 

l'opinion publique avaitaccusé Lucta. Déjà, depuis longtemps, 

et personne ne l 'ignorait dans Ployart, il existait entre Rouil-

lion et son gendre une mésintelligence profonde qui Retra-

duisait fréquemment par des scènes de menaces ou de violen-

ce. Rouillion avait partagé ses biens entre ses cinq enfants et 

ne s'était réservé que sa maison et une rente en numéraire et 

en nature, à laquelle chacun des donataires devait contribuer. 

Deux ans après cet arrangement, Lucla épousa une des filles 

tle Rouillion, qui lui abandonna à cette occasion une partie de 

sa maison et fit d'abord ménage commun avec lui. Mais bien-

tôt le bon accord qui régnait entré eux fut troublé : le paie-

ment de la rente dus à Rouillion était souvent l'objet de dis-

cussions avec ses filles et ses gendres; à l 'égard de Lucta, ces 

difficultés prirent un caractère plus grave, la vie commune 

engendrait chaque jour de nouvelles disputes. 

Les voisins, qui s'étaient d'abord émus de cet état de cho-

ses, restèrent bientôt indifférents et étrangers à tout ce qui 

pouvait se passer dans la maison de Rouillion. Daus ces di-

verses scènes, la femme Lucta prenait toujours parti pour son 

mari, et laissait éclater contre son père une haine aussi vive 

que celle de Lucta lui-même. Outre les reproches que Rouillion 

adressait aux accusés au sujet des fournitures qu'ils lui fai-

saient, il se plaignait encore de l 'espionnage continuel que 

ceux-ci faisaient peser sur ses démarches et di s soustractions 

nombreuses qu'ils commettaient à son préjudice ; de part et 

d'autre des paroles outrageantes s'.îchangèrant alors, et Lucta 

ne se bornait pas toujours aux injures. Une fois, Lucta, accusé 

par Rouillion de lui avoir volé du bois, se précipita sur sou 

beau-père, et lui porta dans la poitrine deux violents coups 

de poing qui le firent chanceler. Telle était l'exaspération de 

Lucla, qu'un de ses beaux-frères qui se trouvait alors présent 

«e put s'empêcher de s'écrier :« Malheureux ! ne le tue pas! » 

Pour se soustraire aux mauvais traitements de l'accusé, Rouil-

lion dut rentier chez lui et fermer sa porte au verrou, et Luc-

ta, que la retraite de sou beau-père irritait encore davantage, 

le poursuivit de ses injures et de ses menaces jusque dans sa 

maison. « Brigand ! lui dit— il, il faut que je te tue ! « Pendant 

plusieurs mois, Rouillion soutï'rit dea coups qu'il avait reçus. 

Cette scène avait fait une impression aussiprofonde que sinis-

tre sur l 'esprit du vieillard. 

Depuis qu'il vivait avec Lucta, il avait trop appris à le con-

naître pour être tranquille après les menaces proférées contre 

sa vie Dans l 'espoir de se mettre à l'abri des voies de fait et 

des rapines de Lucta et de sa femme, il fit construire un mur 

de séparation au milieu de sa cour ; la nuit, il eut soin de 

fermer au verrou la porte de sa chambre. Malgré toutes ces 

précautions, les v 1s dont il se plaignait continuèrent, et Lucla 

ne cessa pas dose tenir aux aguets, ainsi que l'atteste Joaehim 

Rouillion, qui le vit une nuit sur le mur de séparation. En 

même temps, Rouillion ne cachait pas ses appréhensions aux 

diverses personnes qu'il voyait. Tantôt c'était à son gendre 

Prévôt qu'il répétait les menaces de Lucla, tanlôt c'était au 

sieur Brouleau qu'il faisait part de la crainie qu'il avait d'être 

assassiné par Lucla. et sa femme. Plus on approchait du jour 

qui devait réaliser ces lugubres pressentiments, plus Lucta 

devenait agressif et menaçant. Les choses en vinrent à ce point, 

que Rouillion n'osait plus rester seul chez lui. Quelques jours 

avant le crime, en présence de son fils Charles, Rouillion ex-

halait des plaintes motivées par une nouvelle altercation avec 

Lucta. « Je ne veux plus rester ici, ajoutait-il, après avoir ra-

conté les détails de cette scène, Lucta m'a traité de brigand, 

canaille, voleur, en me disant : « Je te tuerai. » Je partirai 

demain pour Craonne, pour tâcher d'avoir quelqu'un qui vien-

ne demeurer avec moi. » 

Un trait montra alors combien était profondément empreint 

dans l'esprit de Rouillion le sentiment de sa lin prochaine. Il 

avait à Ployard une belle-fille à laquelle il ne parlait jamais, 

parce qu 'il n'avait pas approuvé, le choix que son lils avait t'ait 

de cette femme; un motif bien sérieux pouvait seul triompher 

de la répugnance qu'elle lui inspirait. Cependant, eu présence 

des projets que trahissaient les paroles de Lucta, il n'hésita 

pas a venir trouver sa belle fille dans la matinée du 13 mars; 

il lui exprima ses regrets de ce qu'il n'y avait pas chez lui une 

chambre où elle pût coucher pour le veiller pendant la nuit, 

et en faisant connaître à cette femme les motifs de sa visite, il 

lui disa il a dit qu'il me tuerait, et quoique je sois bien 

vieux, j'ai m : encore à voir le soleil, et je ne veux pas mou-

rir. » Sous t'influence de ces idées, Rouillion partit le même 

jour pour Craonne, dans le but d'y trouver quelqu'un qui con-

seilla ii demeurer avec lui. Pendant les trois jours qu 'il passa 

dans cette ville, il se répanditen plaintes eten invectives i outre 

Lucta et sa femme, et pour fuir leur voisinage il paraissait 

même décidé à se lixer à Craonne, si on eût voulu le recevoir 

dans une maison qu'il connaissait. Le 10 mars, Rouillion re-

vint de Craonne à onze heures du matin, et ici se place un fait 

important à relever, puisqu'il explique comment Lucta a été 

■unené à l'exécution du crime qu'il méditait depuis long-

temps. 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, vers une heure et demie, un 

sieur Meunier vint rendre visite à Rouillion; celui-ci raconta 

à Meunier son voyage à Craonne, et pendant plus d'une demi-

heure que Meunier resta chez lui, Rouillion ne lui parla, en 

quelque sorte, que de ses griefs contre Lucta; au milieu des 

invectives qu'il faisaitentendre contre son gendre, il dit à Meu-

nier, que si Lucta ne lui payait pas régulièrement sa rente, il 

le ferait marcher avec une assignation. Rouillion s'exprimait 

à haute voix et avec véhémence ; la porte de sa maison qui ne 

se trouve qu'à un mètre du mur de séparation était ouverte. 

Lucta pouvait donc entendre facilement tout ce que disait son 

beau-père, et on ne peut douter que l'accusé n'ait en effet rien 

perdu de cette couversatiou, lorsqu'il est établi parle témoi-

gnage de Meunier qu'au moment où celui-ci est sorti de chez 

Rouillion, Lucla était sur son fumier, sans paraître s'occuper 

de quoi que ce soit, et dans la position d'un homme qui écoute. 

Les paroles échappées à Rouillion dans son entretien avec 

Meunier devaient nécessairement surexciter une haine fomen-

tée par tant de circonstances antérieures; et quand ou remar-

que que Lucla était gêné dans ses affaires, et n'eût pu sans 

doute payer sans difficulté la rente dont l'échéance arrivait au 

mois de niai ; quand on le voit après l'arrivée de Rouillion 

faire de fréquentes sorties daus la rue, ainsi que l'attestent les 

voisins, comme s'il épiait un moment favorable; et quand on 

som'e ensuite que c'est quelques instants après le -départ de 
Meunier que le malheureux Rouillion était ussussiué, ou (trou-

ve dans la réunion de ces laits la preuve morale la plus saisis-

sante delà culpabilité de Lucta. 

Chaque pas que fait ainsi l'instruction est une charge con-

tre Lucta; qu'on le prenne avant ou après l'attentat, sa cmi-

duile antérieure est celle d'un homme déterminé au crime; sa 

conduite postérieure est celle d'un coupable. Dès que le meur-

tre rst accompli, Lucla pense à se ménager un alibi; il s'é-

loigne de Ployart avec une précipitation qui ailire l'attention 

de ceux qui le voient; et lorsqu'on lui parle de l'événement, 

lorsqu'il voit attribuer la mort de son beau-père à un accident, 

il ne peut s'empêcher de laisser voir sa joie, et il s'écrie dans 

l'ivresse de son succès momentané : « Le vieux brigand ! il m'a 

bien débarras é!»Cependant il rentre le soi r chez, lui , cl là, p'u-i 

près de sa victime, il hesile longtemps avant de se rendre au-

près du cadavre; il s'inquiète surtout de savoir si l'on n'a pas 

reconnu quelque chose. Le lendemain, il ne vient pas partager 

avec ses beaux-frères le soin de veiller lecorps, et il passe la 

nuit aux aguets dans sa cour. Un fait plus significatif encoie 

résulte du témoignage de l'abbé Leduc, desservant de ta com-

mune de Ployart. Lucta avait été chargé de prévenir te prê-

tre, et de lui demander de procéder à l'inhumation. L'abbé 

Leduc lui demanda comment l'événement était arrivé ; Lucta 

lui répondit avec une contenance peu assurée et d'un air ému . 

« Je ne sais pas 1 Heureusement que j'éiais absent! » Bien que 

l'abbé Leduc n'eût alors aucun molif de soupçonner Lucla, il 

lut défavorablement impressionné par son attitude et par la 

précipitation que celui-ci mettait à venir au-devant de soup-

çons qu'il paraissait attendre et redouter. Si les divers faits 

précédemment rapportés ne peuvent laisser de doute sur la 

culpabilité de Lucta, celle de sa femme n'est pas moins bien 

établie par tous les éléments de l'instruction. 

Pour que le crime aitélé cominisen pleinjour, aussi promp-

tement et sans laisser de traces, il faut qu'il y ait eu deux as-

sassins ; cette nécessité est complètement démontrée, si on ad-

met avec les médecins que Rouillion a été frappé dans la cour, 

et qu'il a étéensuite transporté au milieu du feu. Enfin, la 

disparition si rapide et si complète de l'instrument du crime 

et des traces de la lutte ne peut être l'œuvre d'une seule 

main. Au surplus, il paraît constant que, pendant le temps 
dans l'intervalle duquel se place l'assassinat, la femme Lucta 

n'a pas quitté son mari: elle ne peut donc être étrangère au 

crime que celui-ci a commis sous l'impression d'une haine 

dont elle partageait toute la violence. D'un autre côté, la con-

duite de cette femmeaprès la mort de Rouillion n'est pas moins 

suspecte que celle de Lucta. C'est avec l'indifférence la plus 

entière qu'elle reçoit la nouvelle de l'événement; cen'est qu'a-

vec une sorte de répugnance qu'elle paraît rendre les derniers 

devoirs à son père. Une dernière preuve de la culpabilié des 

accusés est sortie des efforts infructueux qu'ils ont faits pour 

constater leur innocence. Ils ont cherché à répandre le bruit 

d'une indisposition qu'aurait éprouvée Rouillion pendant son 

voyage à Craonne, croyant expliquer la mort du vieillard par 

la chute qu'il aurait faite en cette circonstance; le rapport des 

médecins avait répondu d'abord à cette objection, en établis-

sant que les blessures ont immédiatement précédé la mort. 

Interrogés sur l'emploi de leur temps, les époux Lucta 

avaient paru tout d'abord préciser d'une manière assez satis-

faisante leurs occupations dans l'après-midi du 19 mars. Un 

examen plus approfondi a mis au jour les contradictions et 

les mensonges que renfermaient leurs réponses. Leurs diverses 

assertions ont éié complètement réfutées par de nombreux té-

moignages dont l'exactitude ne peut un instant être mise en 

doute. Loin d 'è re sortis à deux heures et demie- comme ils 

l'avaient pré endu, les accusés n'ont quitté leur maison qu'à 

quaire heures onviron; c'est la femme Lue ta qui l'a fait con-

naître elle-même dans une lettre qu'elle adressait de la prison 

à Lucla père, pour l'engager à agir sur les témoins afin d'ob-

tenir do» dépositions favorables, et pour lui communiquer 

l'odieux projet qu'elle avait conçu défaire retomber l'accusa-

tion sur un innocent. « Mettez ça sur le dos d'un de mes frè-

res ; faudrait-il pas le mettre sur le dos d'uu autre? » écrit-

elle, en donnant ainsi la mesure de sa moralité. Il est donc 

établi qu'à Ptettre du crime les accusés étaient chez eux; les 

mensonges sur ce point, leurs soins pour cacher ce qu'ils ont 

fait à ce moment, achèvent, s'il en est besoin, la démonstration 
qui résulte de tant de faits. 

Pendant la lecture de ce long document, Lucta baisse 

la tête, paraît pensif ; son attitude semble montrer qu'il 

existe chez lui plus de sensibilité que chez sa femme, dont 

les traits très durs et prononcés restent impassibles. Elle 

regarde'constamment du côté de la Cour et ne paraît nul-

lement gênée par l'attention de l'auditoire qui, au récit 

des charges affreuses renfermées dans l'acte d 'accusation, 

interroge ardemment la physionomie des deux accusés. 

Parfois, on voit Lucta essuyer furtivement une larme avec 

le mouchoir qu'il tient toujours sur sa figure. 

Il est procédé à l'appel du nom des témoins, et, après 

leur retraite dans ia chambre qui leur est destinée, M. le 

président fait passer à MM. les jurés plusieurs copies d'un 

plan des lieux dont il sera plus d 'une fois fait mention 

dans l'affaire. 

On fait retirer la femme Lucta. 

INTERROGATOIRE DE LUCTA. 

- R. Le 1" avril 

,S0O lr., et ma 

D. A-quelle époque vous ôtes-vous marié? 

1818, il y a près de cinq ans. 

D. Qu'avez-votîs apporté on mariage?—R. 

femme a eu quelques arpents de bien. 

D. Vous avez habité avec Rouillion? — R. Pendant environ 
treize mois. 

D. Pourquoi l'avez vous quitté?—R. Parce que la mésintel-

ligence s'est mise dans la famille, mes beaux-frères étaient 
jaloux. 

D. N'y avait-il pas déjà des discussions avec votre beau-

père?—R. Tant que j'ai été avec lui, nous avons vécu en bonne 

intelligence. Ce n'est qu'après notre séparation de domicile 
que nous avons cessé de nous voir. 

I). Pourquoi? — R. Parce que il m'avait fait empouiller une 

terre et qu'il ne me l'a pas laissé récoller, bien qu'il eût par-

tagé ses biens et qu'il reçût de nous une rente. C'était au mois 
de .juin de 1850. 

D. Cependant des témoins prouveront que pendant votre co-

habitation avec votre beau père, vous l'injuriiez, vous le me-

naciez, et même avez levé la main sur lui. —R. Nul'homme ne 
pourrait dire cela. 

1). Vous le verrez tout à-l'heure. Vous avez, eu quittant 

Rouillion père, été habiter une maison voisine et dont la cour 

était commune; alors, par suite de la mésintelligence, vous 

avez fait élever un mur? — R. J'en avais le droit. 

D. C'est vrai ; mais cela prouve déjà un désaccord profond ? 
— R. Non, car j'ai laissé longtemps le passage libre. 

D. Rouillion, votre beau-père partagea ses biens entre ses 

cinq enfants, moyennant une rente en argent et en nature. 

Vous étiez très inexact à payer votre portion de rente ? — R. 
Non, je ne dois rien sur celle renie. 

D. Vous fournissiez de mauvaises denrées? — R. Non, car 

le vin soumis à la dégustation de l'adjoint a été trouvé no-
table.

 1 

D. C'est possible ; mais cela prouve des querelles nombreu-

ses? R. Si on interroge les habitants de mon village, où j'ai 

vécu vingt-huit ans, on vous dira que j'étais inoffensif et n'ai 

jamais eu de querelle avec personne. 

D. Vous vous dites inoffensif, et cependant, il y a deux ans, 

vous avez frappé voire beau-père, et un de' vos beaux frères 

vous a crié: «Malheureux, tu vas le tuer!» — R. C'fst 
faux. 

D. Est-ce que vous n'avez pas eu avec Rouillion une violente 
querelle à propos d'une de vos poules qui était allée chez lui ? 

Vous l'avez insulté et menacé; vous avez dit : « Brigand, ca-

naille, je te tuerai ! » — R. Jamais je n'ai dit cela. 

D. Rouillion s'en est plaint à un témoin qui nous le répé-

tera. — It. Mon beau-père n'était pas gêné de nie charger auprès 
de tout !e monde; il ne m'aimait pas. 

D. Je dois rendre justice à la vérité. Votre beau-père n'a 

point été irréprochable; mais il est mort, et c'est vous que 

nous jugeons. La scène de la poule l'a singulièrement im-

pressionné. 11 va à Craonne, il parle à tout le monde' .des ter-

reurs que vous lui inspirez, de votre inexactitude à payer vo-

tre rente, de vos menaces ; il demande conseil à un notaire. De 

plus, il va solliciter appui auprès d'une de ses belles-lilles 

qu'il n'a i'as vue depuis longtemps, et lui raconte f«es dou-

leurs et .«es craintes. Ce n'est pas sans motif que cetto idée lixe 

le poursuit. Rouillion a été trois jours et demi absent. — R. 
Je n'en sais rien. 

D. 11 est parti le 13 et est revenu le 10 mars. Il est revenu 

vers onze heures du matin en très bonne santé ; il avait tou-

jours été très sobre, très robuste, d'une constitution très sai-

ne, et dsoir, à cinq heures, il était mort. Vers midi il a causé 

avec le voisin M< uuier. 

(Ici, kl. le président donne à MM. les jurés des rrnsçigne-

mcnis sur la situation respi clive des deux maisons de Rouil-

lion et de Lucta.) Ces renseignements sont nécessaires pour 

faire comprendre comment le témoin Meunier a pu savoir que 

sa conversation a élé entendue par l'accusé Lucta. Il résulte de 

l'instruction que, par dessus le mur qui coupe la cour, on 

pouvait entendre tout ce qui se disait thez l'un et chez l'autre. 

Rouillion se servait d'une échelle pour entendre ce qui se di-

sait chez son gendre, et celui-ci d'un éperon de voiture pour 

voir ce qui se passait chez Rouillion. Or, la conversation de 

Rouillion à Meunier roulait sur les querelles ordinaires ; il di-

sait haut qu'il àvlit été consulter le notaire de'Corbeny; que si 

Lucia ne lui payait pas sa portiou.de rente, il le ferait aller en 
justice. 

D. A Lucla : Avez vous entendu cette conversation? — R. 

Non, jamais je n'ai écouté. 

D. Pourquoi coi éperon de voilure, sur lequel on pouvait 

monter pour écouler chez Rouillion? —R. Il servait à tendre 
du linge. 

D. Mais Meunier, en s'en allant et en passant devant voire 

porte, a jeté les yeux chez vous et vous a vu contre le mur, 

sur votre fumier, sans rien faire d'utile et comme aux écou-

tes, et sa conclusion est que vous avez dû tout entendre. Re-

connaissez-vous qu'on peut tout entendre de chez vous? — R. 
Je n'y ai point fait attention. 

M, le procureur impérial: Rouillion parlait très haut et 
avait la voix très forie. 

M. le président : Que faisiez-vous alors dans votre cour ? — 

IL Je ne me le rappelle pas. D'ailleurs, si j'avais écouté, je ne 
me serais pas laissé surprendre. 

D. Vous ne pouviez vous attendre à voir sortir Meunier, qui 

ne s'en allait pas chez lui en prenant lo chemin qui conduit 

hors du village vers Arrancy. Enfin que faisiez-vous dans vo-

tre cour? — R. J'attendais ma femme pour lui indiquer quel-

qu'ouvrage à faire aux champs, une forière à fouir, et je me 

disposais à aller chez mon père à Neuville, pour m'entendre 

avec lui si uous irions à la foire de Braisne, attendu que nous 

avions des petits habillés de soie. 

D. Il était deux heures quand Meunier vous a vu. Faites-

nous connaître l'emploi de votre temps depuis ce moment ? — 

R. J'ai sorti pour aller botter dans mon jardin ; je suis reve-

nu manger un morceau et attendre ma femme avec laquelle je 
suis sorti. 

D. A quelle heure exacte? — R. Je ne puis le dire, car je 

n'ai pas d'horloge. 

D. Des lémoins vous ont vu avec votre femme; vous marchiez 

d'un bon pas, sans vous parler, sans vous retourner ? — R. 

Nous allions d'un pas ordinaire. 

D. Enfin quelle heure était- il ? — R. Je no puis le dire. 

D. Nous allons le préciser. Une enfant vous a vus tous deux; 

elle sortait de l'école, et l'instituteur vient dire qu'elle est 

sortie à trois heures. Or, dans le système de l'accusation, 

Rouillion était déjà assassiné. Un instant plus tard, la femme 

Dslahègue vous a rencontré avec votre femme, et, comme l'en-

fant, elle atteste qu'il était près de trois heures et que vous al-

liez à grands pas. Or," c'est quelques minutes [dus tard que 

l'odeur de brûle a apporté l'attention sur la maison de Rouil-

lion d'où sortait celte odeur, qu'on y entra et qu'on constata 
la mort de votre beau père, 

D. Déterminez votre itinéraire en quittant votre maison. — 
R. Je suis sorti par une porte de. derrière'. 

.M. le 'procureur impérial l'ait observer que l'accusé e&t 

parti par ia porte de derrière pour ne pas passer par fa 

grand'porle, par la place du village, par les lieux fréquentés, -

afin d'éviter d'être vu après son crime et de se préparer un 

alibi. — IL Non, c'était pour passer' par mon jardin et y pren-

dre ma serpe pour aller botter un peuplier avant de me ren-
dre chez mon père à Neuville. 

D. Vous dites que vous avez fait des fagots dans votre jar-

din. Combien de fagols et quel temps y avez-vous mis? — R. 
Je ne sais pas. 

D. Mais vous avez éléensuite à Chermizy, de là à Neuville. 

Combien de temps y avez-vous mis? Vous avez marché bien 

vite pour faire tout cela? — R. J'ai été de mou pas ordi-
naire. 

1). Pourquoi emmeniez-vous votre femme; CPI' il n'était pas 

nécessaire de l'emmener; elle connaissait la forière où vous 

l'envoyiez travailler? — R. C'était noire chemin à tous les 
deux. 

D. A quelle heure êtes-vous arrivé à Chermizy ? — R. Je suis 

entré chez Rozelet à quatre heures et demie, et j'y suis resté 

trois quarts d'heure. 

D. (ju'alliez-vous faire chez Rozelet ? — R. Il y avait entre 

nous une discussion sur des ouvrages que je voulais régler 
moi-même. 

D. Mais vous n'aviez pas fait prévenir Rozelet, er/vous vous 

exposiez à ne pas le trouver chez lui. — R Je sais qu'il tra-

vaille d'habitude chez lui, et si je ne le trouvais pas, ce n'était 
pas une grande affaire de revenir. 

D. Vous alliez chez votre père, à Neuville, pourquoi faire?— 

fi. M'entendre avec lui pour vendre des cochons au marché 
franc de Braisne. 

D. Vous alliez chez votre père le 1G, et le marché de Brais-

ne était le lendemain 17 ; il n'est guère possible, vous arrivant 

à Neuville à sept heures du soir, de vous rendre à Braisne le 

lendemain avec des cochons. D'ailleurs vous n'aviez pas préve-

nu votre mère. De tout cela, accusé, lé ministère public tirera 

la conclusion que votre . absence pour ce molif n'était qu'un 

prétexte pour vous créer un alibi. C'est chez votre mère que 

vous avez appris la mort de Rouillion? — R. Oui, c'est ma 

mère qui me l'a dit : elle avait reçu la visite d'Arsène Rouil-

lion, qui apportait la nouvelle de la mort. 

D. Voire père est survenu et vous a dit qu'il fallait partir 

pour Ployart; pourquoi n'êtes-vous pas parti de suile? — R. 

J'ai à peine passé un quart d'heure chez mon père sans m'as-

seoir et je me suis en allé de suite. 

I). Eu arrivant chez vous, qu'avez-vous l'ait? — R. J'ai vu 

ma femme, et je lui ai dit : « Voilà une drôle de nouvelle ! » 

D. C'est incroyable! Voilà tout ce que vous a inspiré un pa-
l reil événement? — R. Cependant, je suis très sensible, 

j D. Qu'avez-vous fait ensuite? Vous n'avez pas été de suite 

dans la chambre mortuaire? — R. Non, j'ai été d'abord chez 

Jdachim Rouillion, mon beau-frère, pour lui demander des 
renseignements. 

D. Que s'y csl-il passé? — R. Il y avait là plusieurs person-
nes; on causait de l'affaire. 

D. Oui. L'une d'elles racontait qu'on avait constaté une 

plaie à la tète du mort, et une aulre niait. Alors on est allé 

voir le cadavre et vous avez suivi les autres. On a remarqué là 

votre insensibilité. Avez-vous veillé avec vos beaux-frères et 

aide à l'ensevelissement du corps? — R. Non, il m'aurait été 

pénible de rester toute la nuit avec des personnes avec lesquel-
les je n'étais pas bien. 

D. Vous avez été chez M. le curé d'Arrancy pour l'enterre-

ment; il a remarqué aussi votre grande indifférence. Que lui 
avez-vous dit? — R. Rien. 

D. M. le curé vous dira que vous vous êtes écrié d'uu air 

assez embarrassé : «Quel bonheur que je n'étais pas la quand 

tout cela est arrivé ! — R. Je ne m'en souviens pas. (L'accusé 

raconte alors une conversation très insignifiante sur laquelle 
il donne de longs détails.) 

D. Vous vous rappolez ces niaiseries et non une exclama-

tion très importante, un cri de votre conscience qui vous ac-

cuse, une précaution contre les nécessites de votre position. 

M. le procureur impérial: Pourquoi vous êtes- vous écrié 

devant M. le curé : « Heureusement que je n'étais pas là ? — 
R. Je no prétends pas que j'ai dit cela. 

M. le président: Mais si, vous l'avez dit; un prèlre ne peut 
vous accuser, il serait plutôt votre défenseur: c'est là son 
rôle! 

M. le président : D'abord on n'a pas cru à un crime, mais 

mine lia naturelle. Plus tard, les soupçons se sunt élevés et on 

a procédé à l'exhumation du cadavre. Alors les souvenirs sont 

revenus aux personnes arrivées les premières quand on a senti 

la fumée sortir de chez Rouillion. Elles se sont* rappelé la 

situation du cadavre, il était comme posé à lu main. Plus 

tardif médecins ont dit qu'une mort naturelle n'eût pas 

amené la position du cadavre telle qu'on l'a précisée. Est-ce 

vous oui avez ainsi posé lecorps de. Rouilli. n?—K. Non. 

D. Toute la maison est en ordre parfait; donc le crime n'y 

a pas été commis. De plus, si Rou-didn avait élé tué daus lu 
maison, il r, steruit sur le pave, dans ie foyer, des tracées , .e 

""g ; il eu serait de même si Rouillion s'était nié eu tombant 
• " L I _ ... I .... r\ . . * 

comme probabilité de crime, Rouillion avait H 

une large plaie qui a nécessairement s ' 

— R. Je ni; sais pas comment Rouillion est mort 

1). Mais personne que vous n'a menacé Rouir 

R. Personne ne pourra dire ici que j'ai prof
t
'r," I
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D. C'est ce (pie no is verrons. Vous av 1 avi
 ■'■ entend,, |

a 
steerta n r."
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est 
Simon de Rouillion avec Meunier, e st certain ('•' '*
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temps nprèSjla -jfcorlio de Meunier que le crinio a *^
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-

et vous étiez encore chez vous; donc, vous nuri
 C,é<

*»y 
bruit do la lutte entre Rond ion et l'iusassin! et ■

 e,"<ï 
tes rien. Il n'y a pas d'autre criminel que voiis Y°U*'^I 
est embarrassée, votre altitude vous condamne
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ce n'est pas l'altitude d'un innocent. — R, p
 n
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qui puisse dire que c'est moi. ^
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d>. La mort n'est pas naturelle, et il y a eu crime 

mort n 'a pas eu lieu dans la maison, car il II'
V

V
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sang. Elle a eu lieu dans la cour de Rouilli,,,, P*' 

chez vous d'où ou sait que l'on entend tout. Je v'ai i** 

j'affirme que la mort a eu lieu dans ia cour de Iton'nt! 

dans ses cheveux, on a retrouvé de la '.erre exact,, 

b aile à la terre d : sa cour, ce qui prouve que l'asJ" ' 

sayé d'étancher et de cacher la plaie de derrièreT*.
11
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de la poussière de la cour. — R Je n'ai rien eni» fS3 
suis resté qu'une demi heure après le passage de Me 

D. Alors dites-nous quel intérêt aurait poussé n
U
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du dehors. Rouillion éiait âgé, il n'avait pas d'en" 

n 'a pas volé chez lui, tandis qu 'il y avait de votre * 

ble intérêt, celui de vous débarrasser d'un 

créancier? 

L 'accusé, avec Hidill'érence : Un homme de 78 à ga 

pas longtemps à vivre, et il iie nous gênait pas.
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INTERROGATOIRE DE LA FEMME LUCTA 

Cette femme est introduite. 

Levez-vous, femme Lucta. C'est en 1818 

mariée? Vous avez resté treize mois avec votre n
e 

mari avait avec lui de fréquentes querelles. R X„ 

l'avons quitté parce que mes frères étaient jaloux de n"'* 
D. Est-ce que votre père et votre mari n'ont pas eu*' 

rieuses discussions? — R. Non, jamais; mais une uetii 

pute à l'occasion de deux pièces de terre à empouiller cr ' 
colter. 

D. Il y a eu dos querelles à propos de rente à paver' 
Nous ne lui avons jamais rien refusé. 

D. Mais votre père vous a volé et il accusait voire ma 

l'avoir volé aussi. — R. Personnene peut dire que moaaLî 
volé mon père, c'est mon père qui nous a pris quelque. 
tes choses. 

D. Vous niez cette mauvaise intelligence, et, on 

les rapports n'ont jamais été bons. Cela suffit sur 
Prouter», 

ce poini 
est établi que vous preniez le parti de votre mari contre,,, 

père. Votre père est mort le 16; faites-nous connaître |'«3 
de votre temps ce jour-là. —IL J'ai fait ma besogaetbaj 

le matin, et mon mari a travaillé aux champs. (Lucla «r. 
voix basse à sa femme sous son mouchoir.) 

M. le président: Lucla, éloignez-vous, vous souffla ç 

femme Femme Lucla, où travaillait voire mari?— R. Du] 

champs. A midi il est revenu dîner; il a réglé un petit ml 

avec le nommé Cariât et a élé faire du bois et des fugotttbv 

notre jardin. Moi j'ai été arracher des groseilliers dans av-

tre jardin. Je suis rentrée avec les groseilliers ; mon in;: -

venu voir si j'étais prèle à aller à mon ouvrage. Nions son., 

partis; il a été boittu- un peuplier, et moi à la forière. 

D. Ensuite? — R. Il a été voir Rozelet à Chamouilleeti 

là à Neuville cli^z son père pour s'entendre sur un voyage il 

foire d'Anizy, pour vendre des cochons. 

D. Quel jour devait avoir lieu la foire d'Anizy?— R.lij 
sais pas. 

D. Voire mari nous a dit qu'on devait vendre lescoclioiti 

marché franc de Braisne? — B. Je ne connais pas tousi 

endroits-là, je ne puis vous en donner plus de connaissant', 

D. C'est là une grave différence entre vos déclarations. 

R. Je ne connais rien de tout cela. 

D. Vous sortez de votre maison avec votre mari. Quel : 

min avez-vous suivi ? — R. Le tour de ville; nous avons* 

chercher dans notre jardin la serpe de mon mari. 

D. Le ministère public prétend que si vous êtes sortis n 

derrière, c'était pour éviter les regards. Vous avez IHM 
votre forière et ensuite vous êtes rentres chez vous. Qui* 

appris la mort de voire père? — R. Une dame. 

D. Quelle dame? — R. M mr Delahôgue. 

, Dans la conversation, il s'esl passé quelque chose i'im 
tant. Vous ne vouliez pas croire à la nouvelle, et vous en 
un serment? — R. Ce n'est pas vrai. 

M. le procureur impérial lit la déposition de la femme ft-

lahègue, qui déclare que ia femme Lucla ne voulait!» 1 

croire, qu'elle exigea un serinent, et qu'elle, femme M
1
-

prêta ce serment. Alors la femme Lucta s'écria : <t Ce n'est!» 

étonnant, car ce n'esl pas la première fois que cela lui an. 

Elle voulait dire sans doute que son père avait déjà eu | 

sieurs accidenis. — it. Mon père était trop âgé et ne non--

naît pas. Je n'ai jamais pensé à le (uer, ni mon mari m» H 

et j'ai un mari trop gentil pour cela. C'est des gens qui* 

en veulent et qui nous ont mis là. 

ï). Quels sont ces ennemis ? — R. Ce sont nos deux fris 

D. Lesquels? — R. Joachim et Jean-Marie, s'écrie lais* 

Lucta avoc exaltation. 

M. le président, en verlu de son pouvoir discrélionnaWjf 

donne la lecture d'une lettre que la femme Lucta a fail«* 

delà prison, par une enfant qui sera plus tard entend* 

par laquelle elle conseille à la personne à laquelle clle écnj 

mettre tout sur le dos de ses frères. (Profonde sensatw 

Voici le texte même de la lettre saisie dans la prison: 

« Papa Lucta, vous irez chercher les contrats ; vons *J 
comment mes petits-fils vont ; je m'ennuie après eus- '.* 

nous avons quitté notre maison, la rouaule, à qaiaW j 

nous avons dit qu'il n'était pus si tard que ça; nous avoi» 

qu'à cette heure-là Narcisse étail à la Muliier (la IbuWtff 
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'ri' vers quatre heures et demie, que les domestiques i" 

pus encore goûlé. Il a parti à Chermizy, chez M 

re faire des charnières à sa grande porte. M. Rozelet, so> 

vez bien entre quatre et cinq heures. M. Rozelet, »0"5 

bien.qu'il était cl^çz vous, et votre femme pour dire
1 

vous ne serez pas surpris quand on vous appellera f° ji 

la vérité, parce qu'il y en a qui ont voulu soutenir 1
u 

étions à quatre heures à Ployart. 

« Papa Lucla, vous irez voir avec e;a M. Rozelet, V .... 

puis qu'il n'a pas encore goûté. Vous irez voir M. 

avoué à Laon ; vous lui direz s'il est permis 

semaines, d'aller déterrer, au bout de trois 

IV 
? 
aa 
me 
l'a 

lu 
SS: 

. au boulÇ 
emainesiTJi 

ça sur le dos d'un de mes frères. Faudrait-il pas '
e

JJJj^ 

..llU'' 

le dos d'un aulre? Croirez-vous que ça n'est pas ? jji* 

voir menés comme ça devant tout le monde par « g. 

sans vamer, qui nous font mettre dedans. Vous '
er

,, :
lej

t
k 

d'aller voir M. Lcmaitre et mes deux petites tilles
 c 

pour nous faire sortir. Papa Lucta, maman, je 

de tout cœur. » 

, R. a* 
D. Avez vous dicté une lettre dans la prison r ~~^^,P 

D. Est-ce bien cotte lettre que vous avez dictée i 

l'ai pas dictée ainsi. it ri** 
D. Mais l'enfant qui écrivait pour vous ne sav' 

colle affaire, ni les noms des personnes qui son 

dans la lettre? — R. Je n'ai pas dicté cela. J «' ,0(5 

seulement que nous avons l'innocence et que non» ̂ t* 

pas coupables de la mort de papa. Devant Dieu et < 

hommes, en ne nous prendra' jamais là-dessus. M 

L'interrogatoire des accusés est termine. 

La séance est suspendue à midi et demi cl se,a 

des tfr" & une heure pour entendre les dépositions 

Lu séance est reprise à une heure. 

Ou commence l'audition des lémoins. ..juieS-
Nous donnons les déposions les plus imp01 

M. ilosny, doclour-mélecin à Laon : Le ^"'^{jiâjj 

commit à l'examen du cadavre l.ors de sou t-v»
 ;i

 eu ' | 

un compte détaillé de l'examen qu'il a été app JaW' l 
le corps alors sortait du cercueil, et I' i"»

a
'' ^t ffif 

vinat jours. Les conclusions de cette déposa"" g, |i \j ■ joui . 

mort de Rouillion est due aux coups qu 'il
 11 

mon non pas immédiate, mais aminée par 

prorïrpteirrtat qu'»lïti ne devait iaalairc '1- me 

des ucux blessures qu'il avait au crime 
l telle. Dans la conviction du docteur Mosny 

puisqu'il a une blessure à la tète. Ce oui est plus convaincant \^^ZTZ a un cnu,^ «' 

iu 
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été porté et arrangé dans le feu et n'a 

^«ceHr; P
,
",Vno°si'ionoùdya été retrouvé U a étiasjas-

da»^ ' [Xmbre au milieu du loyer dans lequel 

TA ,ion p
8

* - i . ,erri rie. celle chambre aurait élé unpio-

*. vail été pl
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 nécessairement couler de ses deux hlçs-

' du sa»-'
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s
\i le sang et l'aurait conservé. Losclic-
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 .,„' faire ni l'une ni l'autre des blessures, 

«"ÎTa'o W* .", X rriere de la tète, surtout, quand on a trouvé 

S*»
061

, r.cc dans les cendre».. , , 
HmiiH'

0
" i ',/««' • Si le corps de Rouillion fût resle très 

- i,- feu. les tracesdu crime auraient-elles com-
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0
*"*...) _n A l 'px 'ér'iRiir du crâne, oui; les lé-

nfetf""'
1
 '-ordres du cerveau seraient restes apparents. 

5*i fa avait dévoré même le crâne, serail-il resté des 

vin ? En n" rnnl, l'assassin pouvait-il espérerque 

^vcs
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r
a,t par sa violence et sa durée les traces de son 

LW**' u C'est certain. 
.rnui?" ..'espèce de chute naturelle ne pourrait faire ad-

n A"'" Lrauuemenl semblable à celui du cadavre? — H. 
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' marelle avec une compagne devant la porte de Basecy. 
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iie était-elle faite, que Julie Dague, la petite-tille 

f^Ji Rouillion, a dit que sou grand-père était mort brûlé. 

''" 'T'oin avait senti le brûlé. 
1
 li \ quelle heure sort-on de l'école? — R. A trois heures 

'"n El quand y rentre-t on? — R A trois heures et demie. 

1/ le ■ptétïaent : Voilà bien lixée l'heure d; la sortie de 

]
 M

, n et de sa femme. Marchaient-ils vile?—R. Ils marchaient 

^ "'lurla t 'cfitte e#ttrt> où elle était, ne pouvait pas savoir si 
le, cillants cUieiU rentrés à l'école. 

Le témoin : Si, et la petite Aline m a dit aussi que tous les 

enfanis étaient rentrés. 
1/. le procureur impérial : Lucta, celte enfant a senti 1 o-

<jcnr de brûlé au moment où vous passiez. 

Le témoin : Nous l'avions sen'ie avant. 

Lucla : Cette enfant no dit pas vrai. 

M. le président : Un enfant de cet âge peut-il être un faux 

témoin ? 
I. i [annie Lucla : Nous sommes innocents de tout cela. 

Marc, instituteur de Ployarl : Les enfants sortent de l'école 

a trais heures juste et rentrent à trois heures et demie; ils ne 

sortent jamais plus tôt. L'heure est donnée par la mairie. 

Aline Noltelain, âgée - e dix ans et demi, ne prêie pas ser-

înom : J'ai sorti de l'école à trois heures et j'ai joué à cloche 

pied avec une camarade, Florine Godart. Pendant que nous 

joli ions, nous avons senti l'odeur de grillé ; j'ai eu peur que ce 

>oit chez ma sœur et j'ai avancé un peu. Alors j'ai vu Lucla 

ei sa femme qui passaient el marchaient à grands pas. Ça sen-

tait toujours le grillé. 

Lucla (comme accablé) : Je ne sais pas si les enfants ont 

senti quelque chose; pour moi, je n'ai rien senti. 

M. le président : Vous ne voulez rien dire ; en sortant de 

chez vous, vous avez dû sentir l'odeur bien avanl ces enfants-

la qui étaient plus éloignés que vous 

ta femme Lucla : C'est une drôle do chose ; papa ne nous 

gênait \>as. 

IMCIH : Par l'ouvrage que j'ai fait, il ne pouvait être 

trois heures; j'ai quitté ma maison plus tôt. 

Al l: procureur impérial : Vous avez si bien compris la 

-rame de ces charges que vous avez refusé de signer la 

confrontation avec la pente Aline Nottelain qui est si pré 

Lucla balbutie quelques mots inarticulés. 

M. le président : C'est là une charge énorme sous laquelle 

ions n'essayez même pas de vous débattre. Votre trouble vous 
accuse. 

t«Wa : Je ne me trouble pas. 

ta femme Lucla : iNous ne sommes pas coupables; j'ai un 
'"an si gentil... 

M, le président : Taisez vous ; ce n'est pas à vous que je 
Parle. Les faits sont écrasanls. 

/.ancien maire Cartier est rappelé par M. le procureur im-
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 avait placé à la main, tant, le position n'é-

La femme Lucta : Mon mari n'était pas présent à la scène 

de la poule; c'est moi qui ai moulé sur une échelle et qui ai 

prié, par dessus le mur, mon père de me renvoyer ma poule. 
Tout ce que dit mon frèt e est faux. 

M. le président, au témoin : Est-ce vrai ce que vous venez 

de déclarer? l'attestez vous sous la foi du serinent ? U. Oui, 

mon | ère m 'a racotité toute la scène que je vous rapporte. 

La femmi L'Kta : Mou frère, ne dis pas tout cela, c'est des 

faussetés. Tu n'étais pas à cette scène, et j'y étais. C'est odieux, 

tout ce que tu dis. Il fan Irait chercher longtemps pour trou-
ver des frères comme cela ! 

Joaehim Rouillion : Je dis la vérité. 

La femme Lucla : Tu mens ! 

M. le président : Vous accusez votre frère; défendez vous. 

Ce qui donne de la croyance à la déposition de J. Ruuillioji, 

c'est que Rouillion poreest parti pour Craonne, qu'il y a parlé 

à tout lo inonde de ses craintes. Témoin, persistez-vous dans 

votre déposition? — II. Oui, monsieur. 

La femme Lucta : Tu dis des nienleries. 

M. le président : Accusée, calmez-vous, car voire anima-

tion peut tourner contre vous. Té noin, voire père et. Rouillion 

vivaient-ils eu bonne intelligence? — R. Oui d'abord; mais 

l'accord a cessé bientôt. Mes frères m 'ont dit que Lucta avait, 

un jour, si fort battu notre père que celui-ci a été plus d'un 

an sans presque pouvoir mettre ses habits. 

D. Lucta n'étail-il pas toujours aux écoules ? — R. Oui, moi-

même j'ai surpris Lucta écoutant derrière sou mur, six se-

maines avant le crime, et je l'ai chassé. 

(Toute la scène entre le frère et la sœur a péniblement im-
pressionné l'auditoire.) 

Jean-Marie Rouillion, frère du précédent, jardinier à 

Ployarl : J'ai acheté Jes arbres à Vaux axec mou frère, et nous 

sommes revenus coucher à Ployart chez mon père. Mon père 

nous dit qu'il avait e i une ficre quinte avec Lucta qui l'avait 

appelé canaille, brigand, et l'avait menacé de le tuer. Nous 

lui avons dit que nous parlions le lendemain de bon malin, et 

il a répondu aussi qu'il partirait pour Craonne chercher quel-

qu'un pour vivre avec lui, et que de là il irait à Corbeny con-

sulter le notaire pour faire payer les rentes dues par ses en-

fants. Nous savons qu'il a passé deux jours à Craonne, qu'il 

avait bu beaucoup, qu'il était tombé, et qu'on avait dû le faire 

coucher parce qu'il était en ribolte. De Craonne il a été chez 
le nota re de Corbeny. 

M. le procureur impérial: On a entendu vos deux frères. 

Dans votre lettre vous disiez: «Ne pourrait-on pas mettre cela 

sur le dos d'un de nos frères? Ne faudrait-il pas aceuher l'un 

ou l'autre? » Persistez-vous à les accuserl'un ou l'autre ? Quel 

est l'assassin ? — R. Je n'ai pas dicté cela, je le jure. 

D. Parlez d'une scène qui a eu lieu entre votre père et, son 

gendre Lucta ?— R. Il y a deux ans, en présence de notre beau-

frère Prévost, Lucta a battu si fort notre père que Prévost a 

dit : « Tu ne le tueras [>as, » et mon père a été un an sans 

pouvoir metlre son habit. 

A l'audience du 19 février, dès neuf heures et demie, 

l'auditoire est envahi par le public de la ville et par une 

masse d'habitants des communes voisines. La foule est 

tellement compacte, même à l'extérieur de l'enceinte, dans 

les couloirs et dans les escaliers, que M. le président don-

ne des ordres pour la clôture des portes de la salle. 

A dix heures un quart, après quelques renseignements 

demandés à M. le docteur Mosny au sujet des conséquen-

ces que; pouvait avoir la chute qu'avait faite Rouillion la 

veille de l'assassinat, M. le président donne la parole à M. 

le procureur impérial. 

Le réquisitoire de ce magistrat a, pendant plus de deux 

heures, capiivé les esprits, soit qu'il retraçât l'horrible 

crime commis sur la personne de Rouillion, soit qu'il fit la 

peinture de Lucta et de sa fe unie, gen Ire et fille de Rouil-

lion, qui, pousses par la cupidité, ont froidement ot long-

temps à l'avance concerté l'abominable forfait du 16 mars 

1852. Rien de plus clair et de plus saisissant que la dé-

monstration de la culpabilité des deux accuses qui ressort 

de la discussion des charges el des éléments de la cause. 

Nul autre que Lucta et sa fem ne n'a pu commettre l'assas-

sinat pour lequel ils sont assis sur le banc des accises. 

Pour ces deux grands coupables le jour de la justice est 

arrivé, et le verdict que va rendre le jury ne saurait être 

douteux; ce verdict sera la condamnation des deux parri-

cides. 

Après la suspension qui a suivi le réquisitoire du minis-

tère public, M" Gcnaudet présente la défense des époux 

Lucta. L'éloquent avocat a vainement, avec le talent qu'on 

lui connaît, lutté contre les immenses difficultés d'une pa-

reille cause. Les doute* qu'il avait essayé de faire péné-

trer dans l'esprit du jury étaient détruits à l'avance par les 

débats dont les charges étaient si écrasantes. 

Après une courte délibération, le jury esl reutré avec un 

verdict do condamnation contre les deux accusés à la fois. 

Les époux Lucta, convaincus du crime d'assassinat sur 

la personne de leur père et beau-père, ont été condamnés 

à la peine de mort qu'ils subiront à Laon, avec le funèbre 

appareil que la loi réserve aux parricides. 

Lucta paraît anéanti. Sa femme conserve jusqu'au der-

nier moment son altitude impassible, ses traits se con-

tractent seulement au moment où elle entend la terrible 

lecture de la loi qui aggrave pour elle la peine de mort. 

Cependant elle pleurait beaucoup pendant le trajet du Pa-

lais-de- Justice à la prison. 

La foule s'écoule en silence. 

l'état de liqulduion a présenter aux chambres lorsqu'une 

nouvelle allocation de I omis leur sera i demandée. . 

Par suite d,e cette délibération, le ministre de l'intérieur 

écrivit an général Dubotmg le lu' août I8:V2, pour lui an-

iioncer qu'il i,. comprendrait dans les émis de liquidation 

qui seraient pré.entés aux chambres, mais que le crédit 

provisoire élant épuisé, il lui exprimait le regret d'ajour-

ner, après le vole du pouvoir législatif, l'époque où le 

paiement (le la somme do 42,000 fr. pourrait lui être fait. 

En exécution de celé promesse, dans la demande de 

crédit présentée lo 29 décembre 1832, la créance du gé-

néral liubourg fut mise en ligne de compte dans un cha-

pitre spécial ; mais la commission de la Chambre des dé-

putés, considérant que celle demande paraissait plutôt 

motivée sur la considération de services rendus que sur 

l'appréciation d'un dommage prouvé, proposa de rejeter 

celle partie des propositions du ministre. Ces propositions 

furent volées sans être combattus» psr personne} et le 

Gouvernement se borna à attribuer au général Dubourg 

une allocat on annuelle de 2,000 fr. sur les fonds spéciaux 

mis à la disposition du ministère. 

Après les réductions notables opérées sur les fonds se-

crets à la suite de la révolution de 1848, l'allocation an-

nuelle faite au général D.ibourg a cessé; le général a ré-

clamé de nouveau lo paiement de sa créance de 42,000 fr., 

mais, le 18 mai , 1850, le ministre de l'intérieur a rejeté 

cette réclamatrou. 

C'est contre celte décision que s'est pourvu devant le 

Conseil d'Etat M. lu général Dubourg. 

Sur le rapport de M. Bauchart, conseiller d'Etat, et 

malgré les observations de M* Costa, avocat du général 

Dubourg, est intervenue la décision suivante, conformé-

meneaux conclusions do M. du Marlroy, maître des requê-

tes, commissaire du Gouvernement: 

« Vu la loi du 3 avril 1833, laquelle n'a pas admis les pro-

positions du Gouvernement ayant pour objet ladite somme de 

42,000 fr. ; 

« Considérant que le général Dnbourg ne justifie d'aucune 

créance existant à son profit contre l'Etat; que s'il a reçu jus-

qu'au mois do juillet 1818 une allocation de 2,000 fr. sur les 

fonds spéciaux qui sont mis à la disposition du ministre de 

l'intérieur, cette allocation, par sa nature, n'a pu créer un 

droit dont ledit sieur Dubourg soit fondé à se prévaloir; que, 

dès lors, la décision du 18 mat 1850, portant que le paiement 

de ladite allocation ne sera pas continuée, ayant été rendue 

"dans la limite des pouvoirs du ministre, ne peut donner lieu 

à un recours par la voie contentieuse; 

« Art. 1". Les requêtes du sieur Dubourg sont rejelées. « 
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Audiences des 28 janvier et 18 février; — approbation 

impériale du 17 février. 

SOUVIMllS DR LA RÉVOLUTION Dlï JUILLET 1830. — LE GÉ-

NÉU\L DUBOCKG CONTRE L'ÉTAT. RÉCLAMATION «'UNE 

SOMME i>8 42,000 FR: — R»JRT. 

Au premier moment où le soulèvement du peuple écla-

ta eu juillet 1830, on vit apparaître sur les boulevards un 

homme en grande tenue de lieutenant-geméra! ; on l'appe-

lait le général Dubourg. Son nom ne figurait pas sur les 

contrôles de l'armée, mais le gouvernement, issu de la 

révolution de juillet 1830, le confirma dans le grade d'offi-

cier-gënéral dont i! avait pris les insignes dès les premiè-

res heures du combat. 

Indépendamment des services de sonépée, legénéral an-

nonçait avoir dépensé dans les journées de juillet une 

somme de; 42,000 francs pour achat de chevaux, d'armes 

et distribution^ considérables aux combattants. Cette de-

mande fut soumise à la commission créée par l'ordonnan-

ce royale du 3 décembre 1830, en exécution de la loi du 

30 août précédent, pour liquider les indemnités réclamées 

par les personnes qui avaient éprouvé des dommages à 

l'occasion des événements i évolutiontiaires. 

Le 11 novembre 183-1, la commission lut d'avis que la 

demnudedu gémirai Dubourg ne reposait sur aucun titre 

justificatif, elque d'ailleurs les dépenses purement volon-

taires qui étaient annoncées ne rentraient pas par leur na-

ture dans les attributions de la commission ; en consé-

quence, elle prononça le rejet de celte demande. 

Sur les instances du général, le ministre de l'intérieur 

invita la commission à reprendre l'examen de cette affaire, 

ot par une secoiidè délibération elle reconnut que le géné-

ral Dubourg Se trouvait placé daus un cas exce. thumel et 

non prévu par la loi du 3o août 1830, mais qu'il serait 

juste t>j lui allouer la somme de 42,000 fr. par lui récla-

mée ; en conséquence, la commission exprimait le uni 

que cette somme fût portée, dali un chapitre spécial, sut-

La Cour impériale (V ch.), présidée par M. le prési-

dent de Vergés, a procédé, eu audience publique, au ti-

rage des jurés pour les deux sections d'assises de la Seine 

qui s'ouvriront simultanément le mardi 1" mars prochain; 

en voici le résultat : 

I" Section. — M. le conseiller Jurien, président. 

Jurés titulaires: MM. Baudran, maître carrier à Gentilly; 

Delagrange, propriétaire, rue des Saussaies, 9; Allidier, com-

positeur, à Baltgnolles ; Dubois-Lambert, architecte, rue Mes-

lay, 16; Vieillard, marchand de nouveautés, rue Saint-An-

toine, 89; Lcgrand, huissier, rue des Fossés-Saint-Victor, 4ij; 

Brucy, bijoutier, faubourg Saint-Marlin, 30; Henry, contre-

maître à l'Administration des Tabacs, rue Saint-Dominique, 

170 ; Walker, agréé au Tribunal de commerce, rue Lallitte, 11; 

Vayson, marchand de tapis, rue de Grammont , 14; Boulet, 

négociant en vins, quai dé Béthune, 18 ; Perrin, garde du 

commerce, rue Saint-Mcrry, 23; Du tour, balaucier, rue Saint-

Martin, 77; Barbedienne, propriétaire, rue des Orphelins, 17; 

Pih &ij de la Forest dit Belleville, rentier, rue des Marais, 80; 

Rupli-," propriétaire^ petite rue de Reuifly, 23; Llieureux père, 

sous-chef aux huantes, rue Dauphine, 39 ; Liégard, négociant, 

rue du Pelit-Lion, 38; Liégaud, rentier, à Grenelle; Decacn, 

négociant, rue du Sentier, 20; Asseline, propriétaire, à Su-

resne; Aubry, notaire, boulevard des Italiens, 23; Hivert, li-

braire, quai des August'ms, 33; Berlhé, rentier, rue du Bac, 

3; Hipp, menuisier, rue du Bac, 109; Hauregatd, médecin, 

rue de l'Ancienne-Comédie, 18; Delaroontre, employé, rue 

Monsieur, o; Tourly, médecin, rue du Temple, 115; Courvil-

le, marchand de papiers, rue du Bac, 132; Hesse, rentier, bou-

levard 'Beaumarchais, 93; Caille-Chevalier, ancien officier de 

marine, rue Chariot, 35; Hervey, négociant, rue des Mauvai-

ses Paroles, 21; de Perthcis de Laillevault, sous-caissier au 

Trésor, rue de l'Université, 31; Blanchet, inspecteur-général 

de l'Université, rue de la Vieille-Estrapade, 15; Depcsseville, 

fabricant de plaqué, rue du Caire, 21 ; Hillemand, notaire et 

maire à Gentilly. 

Jurés supplémentaires : MM. Blot, avoué, rue Sainte-Anne, 

55; Lebrun, sculpleur, rue Miroinénil, 47; Payrolle; chape-

lier, rue des Singes, 4; Allibert, docteur mélecin, rue de Sè-

vres, 23 ; Blot, propriétaire, rue Sainte-Hyacinthe, 7; Chala-

mel, avoué, rite Saint- Honoré, 357. 

11° Section. — M. le conseiller Perrot de Chézelles, 

président. * 

Jurés titulaires, MM. Bourgeois, propriélaire, ruedeBon-

dy, 40; Portai, rentier, rue d'Anjou, 8; Francceur, négociant, 

boulevart Poissonnière, 45; Pescbier, médecin, rue de l'Uni-

versité, 81; Petit Morigny, rentier, avenue de Neuilly, 108; 

Pitois, propriétaire à Poteaux; Clérol, contrôleur, quai Coin i, 

11; Menjot de Dummarlin, avocat, rue Saint-André, 33'; Rula, 

employé, à Montrouge; Florentin, employé, à Bati.miolles; Du-

perier, négociant, place Saint-Germain l'Auxerrois, 31;Blandin, 

dégraisseur, rue de la Coutellerie, 18; Trappe, raffineur, bou-

levart Beaumarchais, 22; Daniesmc, employé, rue de l'Eperon, 

9; de Maillé, propriétaire, rue de Lille, 119; Levillain, mar-

chand de merceries, rue des Vieilles-Haudrieltcs, 3; Lévrier, 

directeur des bains, rue Saint-Lazare, 102; Fayolat, marchand 

de draps, rue des Bourdonnais, 23; Terravalien, fabricant de 

papiers peints, rue de Moutreuil, t) Bazin, artiste musicien, 

rue des Marais, 00; Ju«lar, propriétaire, rue Poliveau, 42; 

Bazin, professeur à la Bibliothèque impériale, rue, de Seine, 

55; Juglar, médecin, rue Saint-Jacques, 107; Jacqueau, rentier, 

a Grenelle; Pinel, propriélaire, à Grenelle; Cotillon, libraire, 

rue des (1res, 16; Goby, cordier, place Maubert, 20; Normand, 

propriétaire, à Choisy; Renoult, propriétaire, à Gentilly; Em-

pis, propriétaire, a Saint-Denis; DelucoMay, chef du cadastre, 

rue Royale, U; Fieury, marchand de toiles, rue Bertin-Poirée, 

H; Moisson-Desroehes, ingénieur, rue Cassette, 20; Delvallée, 

pharmacien, rue Réaumur, 21; Valbray, avoué, rue Neitve-

Saint-Angustin, 22; Lecocq, négociant, rue des Francs Bour-

geois, 44. 

Jurés supplémentaires : MM. Valus, fabricant de perles, rue 

Saint-Martin, 161; Sciama, employé, rue Hauleville, 53; Meu-

nier, linge?) rue de Seine, 08; Mathieu, membre de l'Instilut, 

avenue de 1 Observatoire; Ouéland, avocat, rue Cuéuégaud, 27; 

Duval-Vaucluse, avocat, rue Grange-aux Belles, 5. 

ment un tête à droite, et les deux inconnus échangèrent 

un gracieux sourire; chacun continua sa marche, au pas 

accéléré, avec un ensemble parfait et silencieux. Le vieux 

troupier lissiit et redressait su moustache, pitiçaU ses lè-

vres et caressait à pleine main sa longue barbiche grise. 

Ces apprêts étaient les préludes obligés d'un galant dis-

cours ; la jeune fille qui les avait, aperçus du coin de l'œil, 

prit un air sérieux et se tint prêle à repousser l'attaque du 

sergent de carabiniers. Elle le lit avec tant d'adresse que 

l'audacieux troupier parut, pour un instant, renoncer à 

son entreprise. 

Mais Pigallel, qui dans ses longues campagnes, soit en 

Afrique, soit en Italie, a vu tomber sous ses lois des bé-

douines et des romaines, s'imagina qu'il p u 'rail bien avec 

de la persévérance triompher d'une parisienne, du quar-

tier. Saint-Antoine. Il recommença son attaque, el bientôt 

il comprit l'effet qu'il produisait; on l'écoula sans timidité 

et sans crainte, et avant d'arriver sur la place de la li ts-

tille, il savait que c'était une modiste du nom de Louise 

qu'il pourchassait, et là se termina son premier succès. 

Le lendemain, Pigallet, fidèle à la consigne comme un 

vieux soldat, attendait au passage la modiste, qui lui avait 

donné son nom, et qui, à celte seco nie entrevue, eut l'im-

prudence de lui indique;' sou domicile. Après quelque 

hésitation, le sergent de carabiniers obtint de Louise la 

permission de la ramener chez elle. Cette permission, si 

pleine d'espérances et si facilement accordée, eut des ré-

sultats funestes et malheureux, tant pour la modiste que 

pour le grognard du 6' léger. 

Louise occupe un petit logement au premier étage d'une 

maison dont le sieur Mazet est principal loc*fawe, dans 

l'impasse Guépinc, près lirttede Jouy. Le sieur Slazet, qui 

habite le rc-de-chaussée, était avec sa femme et ses en-

fants, lorsque vers neuf heures du soir un bruit confus et. 

des cris perçants vinrent frapper son attention On écouta 

et l'on reconnut qu'une scène des plus violentes se passait 

dans le logement de Louise. « Tiens, on croirait qu'on as-

sassine la petite modiste, dit la dame Mazet à son mari, 

courons vite; voyons ce qui! c'est. » La porte du logement 

était fermée, et la clé en dedans. Mazet frappa violemment 

sans obtenir de réponse; il menaça d'enfoncer la porte, 

et alors quelqu'un do l'intérieur ouvrit. Louise et Pigallet 

étaient seuls dans cette pièce. Le sous-officier était fu-

rieux, et sa compagne, pleurant et inondée de sang, se 

réfugia dans le logement de la femme Mazet. Lu garde 

fut appelée, ét par suite de l'instruction de eelLe affaire, 

Claude Pigillet, sergent de carabiniers, a élé traduit de-

vant la justice militaire sous l'accusation de blessures vo-

lontaires faites à la fille Louise Hénaux. Il a comparu au-

jourd'hui devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

le colonel -de Marolles. 

Il est résulte des débats qu 'une contestation violente 

s'était tout a-coup élevée entre le sergent et la jeune fille. 

Pigallet, en jetant les yeux sur sa tunique,. ne vit plus sa 

médaille militaire; croyant que la jeune fille la lui avait 

prise, il éclata en menaces el Bnitpar se livrer à des voies 

de fait. Suivant lui, il l 'aurait seulement poussée sur la 

cheminée, où elle se serait blessée; suivant les témoins, 

il menaçait de couper lo cou à tout le monde si on ne lui 

rendait pas sa médaille. L'accusation soutenait qu'il avait 

frappé la demoiselle Hénaux avec son sabre, dont il aurait 

ensuite essuyé la lame avec les rideaux du lit. Pigallet a 

étiergiquement protesté contre celte 'imputation. Il a per-

sisté à dire qu'il avait poussé un peu vivement la fille Hé-

naux, croyant qu 'elle lui avait pris sa me raille, unis que 

sur l'observation de la femme Mazet, il avait ouvert sa ca-

pote et s'étaitaperçu.-qi&tt , btHtfonuan Miar mégar le le 

revers droit sur le côté gauche, il avait caché sa .médaille 

militaire , laquelle était encore suspendue à sa place. 

Après avoir reconnu son erreur, Pigallel. demanda pardon 

à la demoiselle Hénaux et aux témoins de sou accès de 

colère et de son mouvement de violence et de brula'.i.té. îl 

s'excuse en disant qu 'il n'a pas fait usage de son arme, et 

que la jeune fille s'est blessée en se frappant au marbre de 

la cheminée. 

M. le commandât Delattre, commissaire impérial, a 

groupé les faits de l'accusation et a soutenu que Pigallet 

était coupable de blessures volontaires, mais n'ayant pas 

occasionné une incapacité de travail personnel de plus de 

vingt jours. 

La défense a été présentée par M" Dudouy. 

Le Conseil, après une loiigiie.délibéraiioti, a déclaré Pi-

gallet non coupable, à la majorité de quatre voix cuire 

trois, a prononcé son acquittement, et l'a renvoyé à sou 

corps pour y continuer son service. 

— Un événement mystérieux, dont la population de 

Saint-Denis a été vivement impressionnée hier dimanche, 

donne lieu en ce moment à une enquête qui, selon toule 

probabilité, doit mettre la justice sur la trace d'un 

crime. 

Un marinier-pilote, le sieur Boisard, se rendait de 

grand malin au hameau de la Rriche, qu'une très courte 

distance sépare de la rue Rrise-Echalat qu'il habite à Si-

Denis, lorsqu'arrivé devant le bâtiment où se trouve «le 

bureau de la navigation, il aperçut à la surface de l'eau 

le corps entièrement nu d'un enfant nouveau-né que le 

courant entraînait. Sans prendre le temps de quitter ses 

vêtements, le brave pilote se jeta à la Seine, où bientôt il 

atteignit le corps de l'enfant, mais pour s'apercevoir, à 

son grand regret, que ce n'était qu'un cadavre, et que la 

mort paraissait rc nouler à plusieurs heures. 

L'autorité fut immédiatement prévenue, et le corps, qui 

était celui d'un enfant du sexe masculin, âgé de dix mois 

environ, ayant été transporté à la inorgue do S dut-Denis, 

le docteur Leroy-Desbarres, requis par le eoiiimi.ssaire de 

police', procéda, en présence de ce magistrat, à l'examen 

du cadavre. 

Le corps, ainsi que nous l'avons dit, était complètement 

nu, mais la têle était couverte d'un pelil bonnet d'indienne 

fond bleu à Heurs brunes. Le docteur ayant enlevé cô bon-

nel pour examiner le crâne, y découvrit de profondes lé-

sions à l'existence desquelles tl pensa qu'il l'ailaii attribuer 

la mort, car il avait été facile do reco, maître que celle 

mort éiait antérieure à l'immersion dans la Seine, laquelle 

n'avait eu probablement heu que pour faire disparaître la 

trace d'un crime. 

Une enquête sommaire ayant eu lieu par les soins du 

commissaire de police, les résultats en ont élé transmis 

au parquet. 

CIÏlWNIttUE 

PARIS, 21 FEVRIER 

Dans la soirée du 17 janvier, un vieux grognard à 

moustache et barbe grisonnantes, décoré de trois chevrons 

et de la médaille mifitaire, sous-ollieter de carabiniers 

dans le 6* régiment léger, suivait fort paisiblement, en fu-

mant son cigare, le trottoir asphalté de la rue Saint-An-
toine ; il ne songeait qu'à sotr service, lorsqu'une jeune 

fille, descendant de quelque atelier du voisinage, vhu d'un 

pic l léger se placer au devant du troupier. Pigallel, sur-

pris par cette apparition soudaine, séduit, émerveillé par 

une si gracieuse tournure, doubla le pus cl se mit sur l'a-

lig;;etnent de son gentil chef do file. Par un sentiment de 

curiosité bien naturel, il exécuta it' premier mouvement de 

l'école du soldat, il lit têle à .un* lie, lundis que sa parte-

naire, moins instruite sur l'exercice nntiiaire, litspontané-

ÊTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), le 15 février. — La reine a résolu de 

renouveler un usage constamment suivi par les anciens 

souverains d Espagne, et q« consistait à gracier, à l'occa-

sion de chaque vendredi saint, deux condamnés ù mort. 

En conséquence, par ordre de Sa Majesté, lo uiinislre 

de grâce et justice a enjoint aux greffiers de toutes les 

cours tcYritoiiales de lui adresser des relations exactes ét 

très-circonstanciées de tous les procès criminels qui se 

sont terminés par des arrêis de mort, non encore sanc-

tionnés par la reine. 

C'est d'après ces relations que Sa Majesté désigner* les 

deux condamnés qui seront graciés le vendredi saint pro-

chain. 

— Avant-hier, vers quatre heures de l'après-midi, la 

rue d'Antocha de noire capitale a été le théâtro d'une scène 

aussi étrange que bai baie. Une très jeune dame, mise 

avec une recherche extrême, marchait sur l'un tics trot-
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toirs, lorsque tout-à-coup un homme déjà d'un certain 

âge, qui se trouvait sur le trottoir opposé, traversa leste-

ment la rue, et se mit à suivre à quelque distance la jeune 

dame ; puis s' élançant subitement, il prit celte femme par 

le bras, la retourna, lui arracha son chapeau, et la saisis-

sant de la main gauche par les cheveux, il la pencha for-

tement en avant el la battit à tour de bras sur le dos avec 
la lourde canne dont il était porteur. 

Les passants les séparèrent, arrachèrent la canne à cet 

homme, et ils lui auraient fait un mauvais parli sans l'in-

tervention de deux agents de police {vigilantes), qui en-

joignirent à cet individu et à la dame de les suivre chez 

Je commissaire de police. L'homme leur répondit d'un ton 

brusque: « Nous vous obéirons. » Et ensuite il offrit le 

bras à la femme, laquelle, indignée, le repoussa et s'éloi-

gna ; mais il courut après elle, la saisit par la main et 

l'entraîna, suivi des deux agents, auprès du magistrat. 

La jeune dame a été remise en liberté et reconduite en 

voiture chez elle. Son agresseur a été écroué à la prison de 
l'Hôtel-de-Ville. 

On a su depuis que ces deux personnes étaient le mari 

et la femme; que le premier avait interdit à la dernière de 

sortir seule, et que, l'ayant rencontrée dans la rue, il l'a-

vait punie d'avoir contrevenu à la défense maritale. 

Boaree de Paris* «lut 21 Février 1853. 

AU COMPTANT. 

3 OiO j. 22 juin 80 6b | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

41I2 0[0 1852 105 93 | Obi. de la Ville — -

i i ]1 0\0 j. 22 mars. 
i 0[0 j. 22 mars 

Act.... de la Banque. 2805 — 
Banque foncière. . . . 892 50 
Société gén. mobil.. .875 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840 98 5[8 
Naples (C. Rotsch.).. 105 — 
Emp. Piémont 1850. 97 20 
Piémont anglais 94 1 (2 
Rome, 5 0]0j. déc. 
Emprunt romain... 

Dito,Emp. 25mill... 1200 — 
Dito, Emp. 50 mill.. 1292 50 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. . 
Tissus de lin Maberl. 840 — 
Lin Cohin — — 

98 — | Mines de la Loire. . . 615 — 
98 — | Docks-Napoléon 232 — 

A TERME. 

3 OpO 
4 l [2 0[0 1852 

Emprunt du Piémont (1849) ■ 

1" 
Cours . 

81 -

106 05 
97 -

Plus 
haut. 

81 

106 05 

97 10 

Plus 

80 60] 

105 90| 

97 -

CHEMINS DE FER. COTÉS AV PARQUET. 

Saint-Germain — — 
Versailles (r. g.).... 335 — 
Paris à Orléans. ... 
Paris à Rouen 1002 50 
Rouen au Havre. . . . 490 — 
Strasbourg à Bàle. . . 360 — 
Nord 887 50 
Paris à Strasbourg. . 820 — 
Paris à Lyon 920 — 
Lyon a la Méditerr.. 755 — 
Montereau à Troyes. 

Ouest 
BlesmèetS-D.àGray. 
ParisàCaenetCherb. 
Dijon à Besançon 
Midi 

Dieppe et Fécamp.. . 
Paris à Sceaux 
Bordeaux à la Teste. 
Charleroy 
Ouest de la Suisse. . 

717 50 
526 50 
607 50 
555 — 
601 25 
337 50 

240 — 

290 — j Grand'Combe , 

AVIS. 

La souscription de l'emprunt de la ville de Bruxelles 

est ouverte le mardi, 22 février courant, à Paris, chez 

MM. Cusin, Legendre et C, banquiers, rue Laftîle, 27, et 

à Bruxelles, chez MM. P. J. Matthieu el lils, leurs corres-
pondants. 

Cet emprunt, établi d'après le syslème adopté par ceux 

de la ville de Paris, est divisé en 70,000 obligations de 

100 fr. chacune, donnant droit à un intérêt annuel de 3 

pour 100 avec amortissement..., etc., payables à Paris ou 

à Bruxelles, au choix des porteurs d'obligations. 

Les intérêts et l'amortissement sont assurés par les re-

venus de la ville qui vont encore s'accroître par les cons-

tructions et établissements que le capital emprunté est des-
tiné à réaliser. 

Aucune souscription ne sera admise si elle n'est accom-

pagnée d'un versement de 50 francs par obligation sous-
crite. 

Les titres définitifs seront délivrés dans le courant du 

mois de mars, sur nouvel avis inséré dans les journaux, 

contre le paiement de 50 francs formant le solde de l'o-
bligation. 

— Ce soir, à l'Odéon, la 86' représentation de Joseph Prud-
liomme, par H. Henri Monnier, la 9

E
 des Œuvres d'Horace, 

charmante comédie de M. Pierron, et l'Avocat de sa cause, co-
médie de M. Camille Doucet. 

— THÉÂTRE LVRIQUE. — Aujourd'hui mardi, le Lutin de la 

Vallée, qui attire une foule immense avide d'amila 

Léon et M"" Guy Stéphane, On commencera par Ma T St *aniç ̂  | 
— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mardi, relâche 

mercredi, première représentation des Contes de BoJJJ" 
Décaméron. 

—G AITÉ.—Jeudi prochain auralieuà ce théàtreune 

talion extraordinaire, dont la composition attrayante se ""^"^l 
demain. La fin de la semaine verra paraître une pj^ ,

ra
P

u
kiit 

le, la Boisière, qui réunira trois actrices d'un remurc? "S"* 
lent, M

m
'
s
 Lacressonnière, Naptal, Arnault et Lambquf,| ^ 

— SOIRÉES FANTASTIQUES DE R OBERT - H OUDIN. — p 
gitation, Magie, Expériences nouvelles, par Haniilton 
les jours, séances à huit heures. '^"^ 

— SALLE BREDA. — Aujourd'hui mardi, fête extraordi 

SPECTACLES DU 22 FÉVRIER. 
O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — Lady Tartuffe. 

O PÉRA- COMIQUE. — Le Toréador, la Dame blanche. 
I TALIENS. — Luisa Miller. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, Horace, l'Avocat. 
THÉATRE-LÏRIQUE. — Le Lutin de la Vallée. 
VAUDEVILLE. — Relâche. 

V ARIÉTÉS. — Fille, Bêtises, la Vie de Bohème. 
G YMNASE. — Un Fils de famille, Elisa. 

P ALAIS- ROYAL. — Les Culottières, Charge, Habitez, JJerl 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — La Faridondaine. 
AMRIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
GAITÉ. — L'Amour, L'Oncle Tom. 

Ventes immobilières. 

AliBlEKGE DES CRIÉES. 

MAISON. TERRES ET PRÉ. 
Etude de 11" COURBEC, avoué à Paris, rue de 

la Michodière, 21. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du mercredi 2 mars 1853, 
En un seul lot, 
1° D'une MAISON et dépendances, appelée 

l'auberge du Bœuf-Couronné (ci-devant auberge 
du Tourne-Bride), située à Berny, commune de 
Fresnes, grande route de Choisy-le-Roi à Versail-
les, arrondissement de Sceaux (Seine), ensemble un 
pavillon et un petit jardin y attenant; 

2° D'une PIECE RE PRÉ sise en face de la-
dite maison, de l'autre côté de la route, d'une 
contenance de 88 ares 89 centiares ; 

3° D'une PIÈCE OE TERRE sise à Fresnes, 
d'une contenance d'environ 2 ares ; 

4" D'une autre PIÈCE DE TERRE en pré, 
située prairie de Fresnes, d'une contenance de 4 

ares 54 centiares. ► 
Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" COURBEC, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie de l'enchère; 
2° A 51 e Quillet, avoué, demeurant à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 83. (189) 

MAISON ET TERRAINS A PARIS. 
Etude de IIe DESGRANGES, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 5 

mars 1853, 
En trois lots dont, les deux derniers pourront 

être réunis : 
1° D 'une RAISON sise à Paris, passages J os-

set et Saint-Antoine, donnant rue du Faubourg 
Saint-Anioine, 125, et rue de Charonne, 38 el 40 

Mise à prix : 
Revenu net : 

2» De deux TERRAINS 
passages. 

Le premier d 'une contenance de 2)4 mètres 24 
centimètres environ. 

5,000 fr» 
contenance de 206 mètres 

environ. 
Mise à prix : 

S'adresser : 
-1° Audit W RESGRANGES ; 
2° A M e Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 

2 bis ; 

15,000 fr, 

1,650 fr 
sis à Paris, mêmes 

Mise à prix 
Le deuxième d'une 

3° Sur les lieux, au concierge du passage .Tosset. 

(192) 

MAISON A BATIGNOLLES. 
Etude de SU GRANDJEAN, avoué à Paris, rue 

des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 29. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, à Paris, au Palais- de-Justice, le sa-
medi 5 mars 1853, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, cour, jardin, bâtiment d'ex-
ploilalion, terrain et autres dépendances, situés à 
batignolles-Monceaux, avenue de Saint-Ouen, 23 
ancien, et 41 et 13 nouveaux. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M" GRAND.ÏEAN; 

2° Et à M" Jolly, avoué à Paris, rue Favart, 6. 

(227) 

HEBERT, notaire, rue de l'Ancienne-Comédie, 4. 

(208) * 

PROPRIÉTÉ A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 1" mars 1853, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 
Saint-Dominique-Saint-Germain, 233 235. — Con-
tenance, 1,834 mètres. 

Revenu actuel : 8,000 fr.— Revenu avant 1848 : 
9,500 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
Il suffira d'une seule enchère pour qu'il y ail 

adjudication. 

S'adreser à M' WASSELÏN- DESFOSSES, 
notaire à Paris, parvis Notre-Dame. (174) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MOULIN À EAU. 
A louer, pour entrer en jouissance de suite, en 

l'étude de M e BONN AH D, notaire à Chartres 
(Eure-et-Loir), un MOULIN A EAU, appelé le 
Moulin-le-Comte, sis sur la rivière d'Eure, à ' 
porte de Chartres. H est composé de cinq paires de 
meules, mues par un excellent mécanisme, et de 
vastes magasins. Ce moulin, par sa situation, est 
tout-à-fait hors ligne pour le placement des inar 
chandises et des issues, ainsi que pour l'acquisi-
tion des grains. 

S'adresser pour tous renseignements, et traiter 
audit M' BONNARD. (225) * 

2,000 ir. 

PASSAGE LAFFITÎE. 
Etude de M' SEBKRT, nolaire à Paris. 

Vente par adjudication, en la chambre des no 
laires de Paris, par le ministère de M' Sebert, l'un 
d'eux, 

Le mardi 15 mars 1853, à midi, 

D'une grande propriété sise à Paris, connue sous 
le nom de PASSAGE LAFFITTE, composée 

1° Du passage proprement dit, et d'une maison 
dite MAISON IÎU CENTRE; 

2° D'une autre MAISON rue Laffitte, 16, à 
l'extrémité du passage; 

3° Et d'une troisième MAISON, rue Lepelle 
lier, 11, à l'autre extrémité du passage, 

Revenu brut : 25,948 fr. 
Mise à prix : 3i0,000 fr. 

Il y aura adjudication môme sur une seule en 
chère. 

S'adresser pour tous les renseignements à M 

PLUS DE FILASSE , PLUS DE CUIR , PLUS DE LIEG E 

PLUS DE PISTON. 

HYDROCLYSE 
6 fr. et au-dessus. 

Nouveau clyso-
pompe à jet con-
iinu, fonctionnant 
seul ou d'une seule 
main, sans aucune 
espèce de ressort. 

Ancienne mai-
son A. PETIT, rue 
de la Cité, 19. 

ORFEVRERIE CHRISTOFJ4 
argentée et dorée par les procédés électro-chimique 

THOMAS, 
18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 

tic rèHcvrrrio fabriquée y>;ir .MM. CH. CIIIUSTOFLE et'Cié 

TERRAIS S À 9 FR. LE IÈTRE 
Etude de M e DUILLIER, notaire, rue Tait-

bout, 29. 

Adjudication en la chambre des notaires, sur 
une seule enchère, le 8 mars 1853, 

DeQUATRK TERRAIN «* réguliers, conte-
ant chacun environ 450 mètres, situés à Paris, 

rue Richard-l.enoir, en re la rue de la Roquette 
n° 134) et la rue de Charonne (u" 95). 

Mise à prix de chaque lot : 4,000 fr. 
S'adresser au concierge, rue de Charonne, 100 

et audit M" HUILLIER. (155) 

OFFICE CENTRAL DES EMPRUNTEURS 
AU CRÉDIT FONCIER DE FRANCE et AU CRÉDIT MOBILIER 

7, Rue du Houssay, à Paris. 

L'OFFICE CENTRAL a pour but d'éviter les formalités inutiles en examinant, avant la DE 
MANDE OFFICIEUSE D'EMPRUNT, toutes les pièces sur lesquelles elle s'appuie, en

pt;
, 

-,u r an t aux emprunteurs tous les renseignements dont ils peuvent avoir besoin, afin de ne* 
PERDUE DE TEMPS et ne pas faire de demandes incomplètes. 

Ce n'est qu'après avoir reconnu la RÉGULARITÉ DES PIÈCES ET DE LA FOSITI4\ 
hypothécaire, que POFFICE CENTRA U se charge des démarches et des formalités nécessaiisf 
pour arriver à LA RÉALISATION DÉFINITIVE DU PRÊT.—L'Office se charge de M 
démarches el formalités au CRÉDIT MOBILIER. 

S'adresser au Directeur de I'OFFICE CENTRAL, 7, rue rluHoussav, à Paris. 

(10093) 

WIFÏÏVOP une MAISON sise à Paris, rue 
A iLtlUiiL de Cléry. -Revenus : avant 1 848, 

5,000 fr. nets; actuels, 4,100 fr. — S'adresser au 
Comptoir, rue Joubert, 21, de deux à cinq heures. 

(10125) 

PASTILLES ORIENTALES .il Snt. 
Pour enlever l'odeur? du cigare, purifier l'haleine 
Prix : la boîte, 2 fr.; la 1 /2 boîte, 1 fr., chez J.-P 
Laroze, pli., rue Nve-des-Petits-Charops, 26, Paris. 

(10070) 

PÂTÉS K THON 
A 5, O, 8, IO, 15, ÎSO et %5> francs. 

Pour correspondre à l'accueil favorable que les fa-
milles chrétiennes, qui jeûnent et s'abstiennent pendant 
le saint temps du Carême firent l'an dernier à ce mets 
délicat, le plus substantiel des plats maigres, il y en aura 
tous les jours, jusqu'à Pâques, au Bazar-Provençal, 5, rue 
du Bac, près le pont Royal, et boulevard de la Madeleine 
15, au fond de la cour. (10085) 

if 
m 
m 
'f$ 
SJIlS 

lion 

in* 
frau 

eess 

Cm' 
ce* 
'mt 
chil 

pre 

II" 

f* 

jBStK 

fjrtf 
sise 

CM 

W 
. tel 

(AU 

Maladies Contagieuses. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incnrables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur lous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cetle découverte, on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). " 

;10U»->) 

La publication légale des Actes tle Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le «JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-sept février 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, 

11 résulte : ■ 
Que la société qui avait été for-

mée à Paris le vingt-cinq novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistrée, publiée, déposée, sous 
les raison et signature sociales DE-
MAY et <>, avec siège à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 50, et 
but la vente des cristaux d'éclaira-
ge, entre : i» M. Joseph DEMAY, 2° 
M, Edouard HO Y, est dissoute d'un 
commun aeeord ; 

Que M. Joseph Demay est nomme 
liquidateur avec tous pouvoirs à cet 
effet. 

Pour extrait : 
Eugène LAFAURE , place du 

Caire, 33. (6298) 

souscrits en dehors desdites af-
faires. 

Pour extrait : 
A. DURANT-RADIGUET. (6301) 

Suivant conventions verbales en 
date, du dix-sepl février mil huil 
cent cinquanle-trois , M. Joseph 
DEMAY, marchand de cristaux d'é-
clairage, est demeuré seul proprié-
taire du fonds de commerce ver-
reries et cristaux, situé à Paris, rue 
du Fauboui'g-Saint-Denis, 50, et de 
l'actif dépendant de la société qui a 
existé entre lui et M. Edouard Roy. 

Pour extrait : 
Eugène LAFAURE , place du 

Caire, 33. (10129) 

Etude de M" DUFOUR, notaire à Pa-
ris, place de la Bourse, 1 5. 

L'insertion l'aile à la date du 
vingt tévrierlmil huit cent cinquante-
trois, n» 6296, contenant une er-
reur, est remplacée par l'insertion 
suivante : 

D'une délibération, en date du 
sept février mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistrée, prise par l'as-
semblée générale extraordinaire 
îles actionnaires de la société dile : 
RICHElt et C», avec la 'dénomination 
de : Entreprise générale de vidan-
ges inodores, ayant son siège à Pa-

j ris, boulevard Montmartre, 4 ; 
11 appert : 
Que ladite assemblée a fait aux 

statuts sociaux diverses modifica-
tions, et notamment qu'elle a porté 
le capital social à quatorze millions 
de francs ( ii ,ooo ,ooo francs ), en 
créant à cet effet huit mille nnii 
ernu actions (8,800) de cinq cents 
francs chacune, qui ont élé afreclées 
à la destination indiquée dans la-
dite délibération. 

Signé : DUFOUK . (6302) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat.rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, t'ait double à Paris le quatorze 
février mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, „ 

M. François-Jean CLALD'i aîné, 
négociant, demeurant a Paris, rue 
du Sentier, 32, 

Et M. Victor-François GUERITTE, 
dessinateur, demeurant à Paris.rue 
de Greaelle-Saint-Germain, 54, 

Ont formé enlre eux une société 
de commerce en nom colleclif dont 
le siège sera à Paris, rue du Sentier, 
32, et qui aura pour objet l'exploi-
laliou d 'un atelier de dessin pour le 
commerce. 

Celte société commencera le 
quinze février mil huit cent ciu-
quante-trois et durera six ans ou 
neuf ans, au choix respectif des 
•parties, à la charge par celle qui 
Voudrait la l'aire finir à l'expiration 
de la première période de prévenir 
Vautre six mois i l 'avance. 

LaraiSon et la signature sociales 
seront CLAUDE et GlEUTTTE. 

Les deux associés auront le droit 
de gérer el d'administrer et la si-
gnature sociale ; mais ils ne pour-
ront faire usage de celle signature 
tjue pour les affaires de la société, 
à peine do nullité des engagements 

D'un acte sous seing privé, fait 
quadruple à Paris le quinze février 
mil huit cent cinquante- trois, enre-
gistré audit lieu le dix-neuf dudit 
mois, folio 166, recto, case 3, par 
Delestang, qui a reçu les droits, il 
résulte : 

Que, 1° M. Michel-Eugène LAFAU-
Rii, agent d'affaires, demeurant à 
Paris, place du Caire, 33; 2» M. 
Louis - Alexandre - Frédéric BAR-
BIER, commerçant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Louis, 44, au Ma-
rais, et deux commanditaires dé-
nommés et qualifiés audit acte, ont 
formé entre eux une société en 
nom collectif pour MM. Lafaure et 
Barbier, dont la durée sera de dix 
années, à partir dudit quinze fé-
vrier mil huit cent cinquanle-trois. 
Le siège de ladite société est à Pa-
ris, 44, rue Saint-Louis; son but, la 
vrille par abonnement des articles 
d'horlogerie et service de table. Le 
capital social est de onze mille 
francs, fournis comme il est dit en 
l'acte. 

M. Lafaure est seul gérant et a 
seul la signature, qu'il ne peut em-
ployer que pour les affaires delà 
société; il signera de la raison el 
signature sociales: E. LAFAURE et 
C'. 

Pour extrait : 
Eugène LAFAURE, 

33, place du Caire. (6300) 

quante-trois, enregistré le dix-sept 
dudilmois, la société ELISABETH 
et DÉCLE, fabricants de bijoux, de-
meurant à Paris, rue Saint-Anasta-
se, 7, est dissoute a compter du 
premier février courant; la liqui-
dation sera faite à l'amiable entre 
les associés. 

Pour extrait : 
DOREZ, 

rue Saint-Marc, 5, 
mandataire des associés. (6303) 

Par acte sous signatures privées, 
du douze février mil huit cent cin-

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du huit février cou-
rant, enregistré à Paris le dix du 
même mois, par Deleslang, folio 
1 34, verso, case 6, au droit, de six 
francs soixante centimes, fait en-
lre .-

M. Louis-Adolphe DENIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Richelieu, 30, d'une pari, 

Et, d'aufre part, M. Alphonse 
CHABOHU, rentier, demeurant ci-
devant a Paris, ruePagevin, 12, ac-
tuellement à Boulogne, près Paris, 
représenté audil aele par M. Char-
les Martin, homme de lettres, de-
meurant à Paris, rue Saint-Marc, 
32, suivant procuration sous seing 
privé du cinq février courant, en-
registré le neuf du même vois à 
Paris, folio no, verso, case 4, par 
Bame, au droit de deux francs vingt 
centimes, ledit acte étant d'ailleurs 
approuvé par la signature dudit 
sieur Chabord lui-même, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée enlre lesdils sieurs Denier 
et Chabord, par acte sous signature 
privée, en date à Paris du six no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré et publié confor-
mément h la loi, 

Ladite société ayant son siège à 
Paris, chez M. Denier, 30, rue de 
Richelieu; 

Pour raison et signature sociales: 
DENIER et C"; laquelle signature 
appartenait a chacun des associés; 
et pour objet l'exploitation du bleu 
de Paris, sa fabrication, sa veille cl 
son application à tous les usages 
Industriels, est et demeure dissoute 
à partir dudit jour huit février 
courant. 

Pour extrait conforme : 
DENIER . (6304) 

en possession 
clientèle. 

M. Denis et M 
més liquidateurs. 

Paris, le dix-huit février 
cent cinquanle-trois. 

Pour extrait : 
DE MIRAMOSD. 

du fonds et de la 

Mouret sont nom-

mil huit 

(6297) 

Suivant acte sous seings privés en 
date du dix-huit février mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 
la société DENIS el MOURET, dont 
le siège est à Paris, rue Saint -Mar-
tin, 112 ancien, 184 nouveau, esl 
dissoute du consentement mutuel 
des associés. 

Les effets de cette dissolution re-
montent au premier février mil 
huit cent cinquanle-trois, jour à 
partir duquel M. Mouret reste seul 

D'un acte sous seings privés fait 
triple à Paris, le quinze février mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré audit lieu, le dix-huit dudit 
mois, folio 164, reclo, case 4, 

II résulte que la société en nom 
collectif qui avait été formée à Pa-
ris, le premier septembre mil huit 
cent cinquante-deux, enlre i° M. 

Alfred-Armand LED1ER, employé; 
2° M. Joseph-Ambroise FAUVtX, 
ancien négociant, demeurant en-
semble à Paris, rue de Ponthieu, 8 ; 
3» M. Louis-Alexandre-Frédéric ISAR 
B1ER, commerçant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Louis, 44, sous la 
raison sociale Alfred I.ED1EU et G' 
avec siège à Paris, susdite rue Sainl 
Louis, auMara s. 44, est dissoute d'un 
commun acc< rd. 

M. Eugène LAFAURE, demeurant 
à Paris, 33, place du Caire, est nom 
nié liquidateur. 

Pour extrait : 
Eugène LAFAURE, 33, place du 

Caire. (0299) 

TRIBUNAL M GOMMBECï 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité deB fail-
lites qui les conoernent, les samedis 
de dit à quatre heurei. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 4 MAI 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Des sieurs JEANNE, CODET etC», 
négociants, rue de la Victoire, 8; 
nomme M. Klein juge-commissai-
re, et M. Heurley, rue I.allitte, 51, 
syndic provisoire (N" 10439 du gr.). 

CONVOCATIONS I>B CUBANC1KH8 

Sont Invités à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des futilités, MM. les créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Des sieurs JEANNE, CODET et C* 

négociants, rue de la Victoire, 8, le^ 
26 février à 10 heures (N° 10439 du 

r.y. 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commiitaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LÉVY (Jacques), md de 
draps pour confectionneur? d'iia-
billemenls, rue Vieille-du-TempIe, 
64, le 26 février à 1 heure (N" 10775 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame BOIELDIEU (Estelle 
Chevallier, épouse de Ernest), ex-
ploitant le commerce de modes 
sous le nom de Chevallier, rue St-
Honoré, 355 bis, le 26 février à 1 
heure (N° 10721 du gr.), 

Du sieur DUBOIS (Louis), teintu-
rier, à. Puteaux, quai National, 31, 

le 26 février à 10 heures (N° 10098 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'un on, et, dans ce dem<tr 
cas, tire in.mtdlatemenl comultis 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

LeB créanciers et lé failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRBS. 

Son! invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnât 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DUBF.RT (Joseph-Alexan-
dre), enl. de lavoir public, rue de 
la lîiteherie, 15, enlre les mains de 
M. Henrionnet, rue Cadet, 13, svn 
die de la faillite (N° 10815 du gr.); 

Du sieur D1NGREV1LLE (Pru-

dent), md de vins-traiteur, à Ivry, 
rue Nationale, 14, enlre les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-
dic de la faillite (N° 10807 du gr.); 

Du sieur DEBONTR1DDER (Ben-
jamin), md tailleur el confection-
neur, houl: des Filles-du-C.alvaire, 
4, entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N° i»804 du gr., 

Du sieur WARET (Félix), fab. de 
bonnels grecs, rue du Faub.-St-
Marlin, 194, entre les mains de M. 
Decagny, rue de Greffulhe, 9, syn-
dic de la faillite (N° 10801 du gr.); 

Du sieur NESTLE (Jean- Geor-
ges), nourrisseur, à Clichy-la-Ga-
renne, route de la Révolte, 4i, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N» 
10731 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 183! , être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprét 
l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du l" février 
1853, lequel, vu le jugement du 7 
décembre 1852, qui déclare en état 
de faillite le sieur NESTLER (Geor-
ges), nourrisseur, à Clichy-la-Ga-
renne, route de la Révolte, 4i, dit 
que la véritable orthographe du nom 
du failli esl NESTLE, et non NESÎ-
I.EK; que ses prénoms tout : Jean-
George; que ce jugement vaudra en 
ce sens rectification de celui du 7 
décembre, et qu'à l'avenir les opé-
rations de la faillite seront suivies 
avec l'indication des nom et pré-
noms ci-dessus (N° 10731 du gr.). 

e 
et ses 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

HT CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GAUTHIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 février 
1853, lequel homologue le concor-
dai passé te 18 janvier 1853, enlre 
le sieur GAUTHIER (Laurent), md 
de vins, rue Nationale, 7, barrière 
des Deux-Moulins, a Ivry, 
créanciers. 

-Conditions sommaires. 
Remise au sieur Laurent Gau-

thier, par ses créanciers, de 75 p-. 
io« de leurs créances en capitaux 
intérêts et frais. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en deux ans, par quart, les i" juil-
let et 31 décembre des années 1853 
et 1854 (N u

 10453 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el ann-
ulés des sieurs VIREMA1TRE «t SA-

VY, associés pour l'exploitation de 
la canline de la caserne des Céles-
tins, peuvent se présenter ehez M. 
Huet, syndic, rue.Cadet, 6, pourtou-
cher un dividende de 15 p. 10e, pre-
mière répartition (N° 9073 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur VIREMAITRË (Nico-
las), cantinier, caserne des Cèles-
tins, rue du Petit-Muse, 12, peuvent 
se présenter chez M. Huet, syndic, 
rue Cadet, 6, pour loucher un divi-
dende de 15 p. 100, première répar-
tition (N» 8922 du gr.). 
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ASSEMBLÉES DO 22 FÉVRIER 1853. 

NEUF HEURES : Bénard, md à la toi-
lette, clôt. — Koning, md ne nou-
veautés, id. —Martin, md de nou-
veautés, id. 

ONZE HEURES : Dame Albarède, col-
porteuse, synd. — Lévy, laitier, 
id. - Godderidge, passementier, 
id. —Latreille, boulanger, vérif.— 
Prades et C% rempl. militaires, 
id. — Bâton, md de vins, conc. 

MIDI : l.aman, md de dentelles, 
conc. 

UNE HEURE : Cheignard et Grellet, 
loueur de voilures, synd. — Dame 
Legrand, confectionneuse, id. — 
Veuve Marie!, mde de vins, clôt. 
— Dame Philips, loueuse de voi-
tures, id. 

Heparatious. 

Jugement de séparation de biens 
entre Anne NICOLAS et Etienne 
RRESCHET, à Paris, rue de l'Ar-
bre-Sec, 64. — Rasetti, avoué. 

Décèn «t Inhumation» 

Du 18 février 1853. — M. Verdier, 
69 ans, rue Joubert, 7. — Mlle l a-
porte, 38 ans.boul. de la Madeleine, 
17.— M. Joly, 24 ans, rue de Lon-
dres, 5i. — M. Blackshuw, 28 ans, 

ruel.aborde, 9. — Mlle Saché, 51 
ans, rue de la Yille-l'Evcque, il. — 
M Genln, 6i ans, rue Newton, 12.— 
MmeMengel, 38 ans, rue St -Hono-
ré, 364. — M. Halphen, 56 ans, rue 
Lepellelier, 6.— Mme Leforl, 36 ans, 
place llreda, (.—M. I.egrignoux, 41 
an3, rue Olivier, 27. — M. Roux, 60 
ans, rue St-Georges, 6. — M. Meycr, 
84 ans, rue Neuve-Coqueiiard, 28.-

Muie Gobin, 19 ans, rue de la Vic-
toire, 6. — M. Bagaiu, 60 ans, rue 
dea P«tlt8-H6tcls, 32. — M . de Lien-
haert, 18 mois, place de l'Ecole, s. 
— M. Dupont, boul. Bonne-Nouvel-
le, 31. — M. Lareher, 18 ans, boni, 
du Temple, 28. — Mme veuve Ba-
dlng, 90 ans, rue du Vertbot», 33. — 
Mme Drot ,55ans, rue Nolre-bame-
de-Nazaretli, 40. — M. Lagaehe, 41 

ans, rue du Temple, ,v.. 
gâche, 35 ans, rue du Temple.» ÏM, 
-MmeLagevin, 52 ans, rue Urée 
dû-Temple, toi. - M. Gagn*» 
ans, rue Melay, S. - M. Boun* 
14 ans, rue du Roi-dc-Sicile, >>■ 
Mme Becquet, 76 ans, rue oe "T 
fou, 2. — Mlle Joly, 75 ans, me? 
Bretagne, 6i. — Mme veuve w 
nier, 84 ans, rue delà Muette," 
M. Dupuich, 18 ans, rnede » 
— Mme Carlos, 50 ans, rue Mil» 
48. - M. Harel, 81 ans, rue 
gneux, 9 .-M. FondragoM 
rue de l'Université, 25. 
vallet, 4o ans, place St-Mic'ietl. 
Mme Laroque, 55 ans, rue du "» 

Colombier, 23. - M. Bay, «JJ 
rue de La Harpe, 103. - *■„,, 
64 ans, rue^euve-St-Elienne,» 
Mme Klngal, 55 ans, rue W 
n. 12. 

MB, 

Aii 
Bref 

<H 
RM 

Dui9. -M.Jailly, 78an»,9«j' 

des Champs-Elysées, 98. -I"! rue V baronne Roche, 80 ans, - ... 
martin ,33.- M. Laurent, 
boul. Montmartre, 18. -
vs Bouilly, rue de laChad»««J 
tin, 48. -Mme veuve Gailiw*

 t 
Montmartre, 3. - Mlle M»»"^, 
ans, rue Vinlimille, 3. -
29 ans, rue de la Banque, "' -t 
Bossu, 42 ans, rue J-- J -;"l,i,ii.-
13. - M. Dubois, 23 an '-jCri)*1 ' 
Poissonnière, 138, - Mlle iw „. 
21 ans.rueSt-Honoré, 48.'

 j(i
t 

gny, 55 ans, rue de la ̂  i 
- M. Rerthet, 60 ans, rue

i
r ..I» 

- Mme Bocr,rue Bichat,»-
 w

,n-
Boulangcr, 10 ans, rue de J»^ , 

de-Truanderie, 44. - »• ' . 
23 ans, rue du Petit-Lion- «■

 po
c 

Brocard, 4 an», passage
 (

,
(
:, 

eeau, escalier A. — Mm B uM" 
75 ans, rue St -Martin, 85; 
rier, 57 ans, rue des i- in» „ %* 
vaire, 5. - M. Chatedles. 
rue st- Denis, 166. - Mm '

 lje
r » 

80 ans, rue du Grand-U'»'
 pj

ri 
- M. Lesage, 17 ans, rue

 s
r 

dis, 16. - M. Fouet, 1 an\r„ -H» 
Croix-de-la-Brelonnerie^ 

Jourdheuil, 17 ans, -' 

U 

N 
Ullél 

Uch 
çemi 
m 

A 

laid, 

iiéfa 

■H: 

Sicile, 22. 1 Mine^ Bfjgf'flfJ 
rue des Billelles,6. „.*.-„i 

20 ans, rue du H ';°V„S-d
U
-Te< 

ret, 16 ans, rue Vieil ̂
u

 35 f
 1 

17. - Mme Hertiberger^
 %

\r 
bout. Ménilmontaiit, 5. 
mery^ansl ruede la WffK* 
-Mt Anssant, 22 ™*<^i\$i 
nilmontanl.oo.- M. «r*. 
ans, ruedel.illc, 75. -

 M
 „

e
de 

rueJacob ,7 .
c
7_»'

llli
,rff: 12 ans, rue, jui n.., ■• .

 n0 
gnollf. 90 ans, rue Si v 
27. -Mme Gaveau, oj an 
neau, 37. - M. Bouche^ 
Mazarine, 25. - M. M-> 'J^arJ. 
rue d'Enfer, < ' 6- ~M "sV 
ans, rue des Boulangeis,*-, 

2» ; 
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l*u, 
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Le gérant ,
w01)o0lN

. 

Enregistré à Paris, la Février 1853, F» 
Keçu deux francs viujçt centimes, décime compris. JMJPiMMERlE DE A. UUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS. m 

Pour légalisation de la signature A. GviOt, 

Le inairs du 1" 3™^!»»'*!»»'».'» 


